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Les ministres ont continué aujourd'hui l'exposé des 

actes de leur administration . Cette analyse rétrospective 

des mesures qui sont encore présentes à l'esprit de tous 

télii écoutée avec une certaine froideur; les détails expo-

sés tour à tour sur les finances, la guerre, la marine et les 

travaux publics, par MM. Garnier-Pagès, Arago et Marie, 

ne pouvaient manquer de fatiguer un peu l'attention de 

l'Assemblée, et M. de Lamartine a pu seul agiter encore 

l'esprit de ses auditeurs par le brillant exposé qu'il a fait 

de l'état de nos affaires extérieures. D'ailleurs l'intérêt, 

aujourd'hui, n'était pas là : l'Assemblée attendait impa-

tiemment un autre débat, celui qui devait s'engager sur la 

formation du Gouvernement appelé à succéder au Gouver-
nement provisoire. 

M. Dornès s'est chargé d'ouvrir ce débat. Il a soumis 

ai: vote de l'Assemblée nationale trois décrets : le premier 

déclarait que les membres du Gouvernement provisoire 

avaient bien mérité de la patrie ; le second que ce Gou-

vernement avait désormais cessé d'exister ; le troisième, 

qu'il serait nommé une commission executive, et que 

wlte commission serait composée de MM 

M. Dornès en était là de la lecture de son projet, et il 

«liait faire connaître les membres qu'il proposait aux suf-

frages de l'Assemblée, quand de divers côtés de la salle de 

bruyantes clameurs se sont élevées pour s'opposer à cette 

indication de noms. Vainement M. Dornès a insisté, vai-

nement d'autres membres ont réclamé pour lui la liberté 

«ta tribune, chaque fois que reprenant sa lecture, il ar-
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Partine, Dupont (de l'Eure, Ara-

pecter l'ordre et leslois — est l'objet des plus odieuses 

accusations : ses chefs ont fait tuer des citoyens 

sans défense : ce sont des assassins qu'il faut livrer 

à la répression de la loi , à la vengeance du peu-

ple. Entre autres noms qui se lisaient au bas de cette 

proclamation , était celui de M. Barbes , et l'on di-

sait qu'il n'avait pas réellement signé un pareil écrit; 

que lui, membre de l'Assemblée nationale, appelé à l'hon-

neur de commander une des légions de Paris, il n'avait 

pas pu jeter une telle attaque aux légions rouennaises ; et 

l'on ajoutait qu'il désavouait sa signature. M. Barbés s'est 

chargé aujourd'hui de dissiper tous les doutes : il a décla-

ré qu'à côté des actions de grâces rendues au Gouverne-

ment provisoire, il faisait ses réserves.... qu'il les faisait 

« au nom du peuple » contre les acks anti-populaires du 

Gouvernement, qu'il les faisait contre les massacres de 

Bouen, contre les sanglantes tueries de la garde natio-
nale.... 

A ces mots, une explosion de murmures a éclaté de 

toutes les parties de la salle, les cris à l'ordre se sont fait 

entendre, et M. Senard s'est chargé de traduire en un 

admirable discours les impressions de l'Assemblée. 

Nous connaissions le talent de M. Senard comme avo-

cat : nous pouvons dire qne la tribune parlementaire 

compte un orateur de plus à placer à côté des plus émi-

nens. M. Senard était en proie à une émotion profonde et 

qui donnait à son éloquence une nouvelle vigueur : il était 

heureux, comme il le disait, de pouvoir enfin saisir corps 

à corps ces accusations lancées contre des citoyens 

qui avaient accompli avec autant d'humanité que de cou-

rage le pénible devoir imposé à leur patriotisme Plu-

sieurs fois, du haut de la gauche, des interruptions ont 

essayé de lutter contre sa parole ; mais ioin de le décon-

certer, ces imprudentes apostrophes le retrouvaient plus 

ardent, plus impétueux, toujours modéré, cependant, tou-

jours maître de lui; et M. Emmanuel Arago a pu voir 

qu'il ne faisait pas bon de se mesurer, même de loin, avec 

un tel jouteur. Dans un récit simple et pathétique , M. 

Senard a raconté comment s'étaient accomplis ces dou-

loureux événemens de Bouen : comment de malheureux 

ouvriers, égarés par de funestes doctrines, avaient tenté 

une insurrection sans motif et sans but, et comment la 

garde nationale , après avoir essuyé , l'arme au bras , 

les injures , les outrages , les grêles de pierres , les 

coups de feu avait dû repousser 'a force par la force, mais 

l'avait fait sans méconnaître un seul moment les devoirs 

de l'humanité. M. Senard a ajouté qu'il pouvait justifier 

tout ce qu'il avançait par documens officiels, par pièces ; 

qu'il les avait là ; que loin de craindre les interpellations, 

il les provoquait, mais les voulait précises, nettement ar-

ticulées ; et qu'il attendait. 

Une enquête, s'écrie alors un membre. Oui, une en-

quête, ajoute M. Barbes, mais qu'elle ne soit pas faite par 

les Frank- Carré et par les autres individus de la monar-

chie. A ces mots, de nouvelles rumeurs s'élèvent dans le 

sein de l'Assemblée; des récriminations animées s'échan-

gent, et au milieu de ce débat, on remarque avec étonne-

ment que les membres du Gouvernement provisoire se 

taisent. On les presse vainement de s'expliquer ; ils se 

taisent encore... >< 11 faut pourtant, s'écrie M. Grandin, que 

nous sachions ce que pense le Gouvernement et s'il est au 

rang des accusateurs ou des accusés. » 

Après une telle mise en demeure, le silence n'était plus 

possible. M. Crémieux est monté à la tribune, mais il a 

su ne rien dire et conserver, lui ministre, une inexpli-

cable neutralité. « Il y aune instruction judiciaire, a-t-il 

dit, il y a aussi une enquête administrative... le Gouver-

nement ne pouvait rien faire de plus. » Il nous semble, 

quant à nous, qu'il y avait quelque chose de plus à faire 

pour le Gouvernement: c'était d'avoir une opinion, et, 

quelle qu'elle fût, d'oser la dire. 

L'Assemblée, du reste, a prouvé que son opinion était 

faite, car elle n'a pas voulu d'enquête, et a déclaré, en 

adoptant la formule de M. Dornès, que le Gouvernement 

provisoire avait bien mérité de la patrie. 

Elle a ensuite décidé qu'elle allait se retirer immédiate-

ment dans ses bureaux pour examiner les propositions re-

latives à la composition de la commission executive. Cha-

que bureau nommera un commissaire et le rapport sera 

présenté demain. 

Dans le cours de la séance, M. le président a donné 

lecture d'une lettre par laquelle M. Déranger donnait sa 

démission. L'Assemblée, à l'unanimité, a déclaré qu'elle 

n'acceptait pas cette démission. 

Mais on n'aurait pas cru, dit-on, qu'il fallût compren-

dre un fait particulier dans un exposé d'ensemble, et les 

événemens du 16 avril feront, à ce qu'il paraît, l'objet 

d'une communication spéciale, lors de laquelle il serait 

rendu compte des résultats de l'instruction criminelle. 

La procédure suivie contre les ex-ministres serait aussi 

comprise dans cet exposé. 

Nons avions insisté pour que le Gouvernement provi-

soire s'expliquât, avant la réunion de l'Assemblée natio-

nale, sur la question du cumul de l'indemnité accordée au* 

représentans du peuple avec le traitement des fonction-

naires publics. Nous disions que la question serait inévi-

tablement soulevée et que dans l'intérêt de la dignité de 

l'Assemblée, il importait de couper court à toute discus-

sion à cet égard par une disposition réglementaire. Il est 

à regretter qu'on ne l'ait pas fait; et qu'on ait ainsi aban-

donné la solution d'une question d'argent à l'appréciation 

individuelle et plus ou moins intéressée de chacun des 

membres de l'Assemblée. 

Les uns renoncent à l'indemnité pour garder leur trai-

tement : les autres abandonnent leurs traitemens et ne 

veulent recevoir que l'indemnité. De là des discussions 

sur les actes des uns et des autres, discussions fâcheuses, 

compromettantes pour la considération du fonctionnaire 

ou du représentant. Chaque jour, c'est une nouvelle lettre 

aux journaux dans laquelle un membre de l'Assemblée 

vient déclarer son option : — celui-ci pour le traitement 

qui est supérieur à l'indemnité, celui-là pour l'indemnité 

qui est moindre, tel autre pour l'indemnité qui dépasse le 

chiffre du traitement. 

Il est impossible, selon nous, que de semblables ques-

tions soient ainsi capricieusement résolues : il faut que, 

pour tous, il y ait égalité de situation. Pour n'avoir pas 

voulu trancher la question d'avance, on l'a rendue plus 

difficile aujourd'hui : et si au lieu de méditer sur la coupe 

du gilet des représentans on se fût occupé de ce règle-

ment qui intéresse, nous le répétons, la dignité de l'As-

semblée nationale, on ne se fût pas exposé à être forcé de 

prendre une décision qui établissant une option obliga-

toire, donnera nécessairement tort aux uns ou aux autres. 
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Nous avions dit que le Gouvernement provisoire de>-

vait, en faisant connaître ses actes à l'Assemblée nationa-

le, rendre compte des résultais de l'instruction criminelle 

suivie à l'occasion delà tentative du 16 avril. Celte pen-

sée a été, à ce qu'il paraît, abandonnée, car nous n'avons 

rien trouvé à cet égard que de très vague dans le rapport 

de M. de Lamartine et dans celui de M. Ledru-Bollin. Le 

rapport du ministre de la justice n'en a pas dit un mot. 

Une grande partie de l'Assemblée a paru étonnée de ce 

silence. 
Nous comprendrions cette réserve, si 1 intention du 

Gouvernement eût été de suivre jusqu'à ses dernières con-

séquences l'instruction criminelle qui a été commencée : 

il n'eût été dans ce cas, ni régulier, ni convenable, de li-

vrer prématurément à la publicité les résultats d'une 

procédure sur laquelle il n'a pas été encore judiciai-

rement statué. Mais si nous sommes bien informés, 

il n'a pas été dans la pensée du Gouvernement pro-

visoire de laisser l'action judiciaire à son cours natu-

rel. Dans des vues de conciliation et de clémence que nous 

n'avons assurément nullement envie de blâmer, il a cru 

qu'au milieu des événemens qui ont si violemment agité 

la société, la justice devait faire la part de l'excitation 

même exagérée des passions politiques, et qu'il convenait 

de laisser une première fois sommeiller la repression, 

alors surtout que le maintien de l'ordre avait 

triomphé. C'était pour cela qu'il avait résolu de con 

stater uniquement les faits sans vouloir jusqu ici atteindre 

les personnes. Une semblable détermination expliquait 

donc tout naturellement qu'il pût rendre compte, qua 

à présent, à l'Assemblée nationale, d'un fait qui a < 

trop de gravité pour n'avoir pas sa place dans 1 nistoi 

des deux mois qui viennent de s'écouler. 

Un décret du 2 mai avait décidé que les sous-officiers, 

officiers et officiers supérieurs de la garde républicaine 

auraient dans l'armée le grade qui leur a été conféré 

par le ministre de l'intérieur. Ce décret, qui boulever-

sait toutes les règles de l'avancement, avait causé une 

assez vive émotion dans les rangs de l'armée; aussi le 

Gouvernement s'est -il empressé de rapporter une 

mesure qui , évidemment, n'avait pas été réfléchie. 

En conséquence, un nouveau décret, en date du 5 mai, 

rectifiant celui du 2 mai, qui n'a pas été, dit son considé-

rant, exactement interprété, décide que : « Les sous-offi-

» ciers, officiers supérieurs de la garde républicaine n'ont 

» été assimilés à ceux de l'armée qu'en ce qui concerne 

» les insignes qu'ils doivent porter et les pensions qu'ils 

» sont susceptibles d'obtenir dans le corps; et que la garde 

» républicaine demeure, d'ailleurs, entièrement distincte 

» et séparée de l'armée de ligne. » 

Interprété en ces termes, le décret n'a rien que de fort 

régulier : c'est un acte de justice pour un corps qui, bien 

qu'il existe depuis peu de temps, a déjà rendu des servi-

ces réels et est appelé à en rendre encore. 

Mais, à ce propos, nous reviendrons sur ce que nous 

avons dit déjà relativement à un corps armé dont nous 

cherchons vainement l'organisation légale dans les divers 

décrets ou arrêtés du Gouvernement: nous voulons parler 

du corps dit des Montagnards. Ce corps est composé de 

quatre ou cinq cents hommes. Comment a-t-il été orga-

nisé? Qui lui a donné ses chefs ? A-t-il une sojde, et qui 

la paie ? A quel service est-il affecté ? De quelle autorité 

relève-t-il ? Voilà les questions que l'on nous adresse 

chaque jour, et auxquelles nous nous déclarons dans 

impossibilité de répondre. 

Ce que nous savons, c'est que M. le préfet de police 

Caussidière a, dans plusieurs circonstances, témoigné 

l'intention de supprimer ce corps, qui est désormais sans 

existence légale; mais nous ignorons pourquoi cette in-

tention tarde à se réaliser. Que dans les premiers jours 

qui ont suivi la révolution, les corobattans aient voulu 

conserver une organisation qu'ils s'étaient donnée au mi-

lieu même de la lutte, nous le comprenons, et nous ne 

voulons méconnaître aucun des services rendus : mais il 

est impossible d'admettre que, dans un temps régulier 

des troupes armées, des espèces de corps francs, sans 

existence reconnue, prennent place à côté, sinon en de-

hors de la force publique légalement instituée. 

pas eu les faveurs, sans hostilité contre le présent, dont 

e n'ai personnellement rien à désirer ni à craindre, libre 

de tout engagement pour l'avenir, je n'ai pas besoin de 

dire que j'écris uniquement dans la vue des intérêts géné-

raux du pays. 

Personnel ; nomination ; inamovibilité. 

Le personnel de la magistrature judiciaire se divise en 

deux catégories : 1* Les agens du gouvernement ; 2* les 

magistrats proprement dits. Au nombre des agens du gou-

vernement sont tous les officiers du ministère public et les 

juges de paix, en qualité d'officiers de police judiciaire. 

La loi qui régit cette partie de la magistrature la soumet à 

la révocation, ad nutum, du pouvoir exécutif. Comme 

agens directs du gouvernement, ces fonctionnaires sont 

soumis à toutes les vicissitudes de la politique. Une révo-

lution a donc pu les atteindre et les frapper pour ainsi 

dire en masse. C'est là une conséquence d'un pareil évé-

nement, conséquence rigoureuse qui, dans la pratique, 

peut toujours être adoucie selon les circonstances locales 

et d'après le caractère des fonctionnaires chargés d'en 

faire l'application. Ces ménagemens ont du être observés 

surtout par un pouvoir provisoire, sorti accidentellement 

de la nuée populaire et non élu par le suffrage libre et 

raisonné de la majorité des citoyens. 

QuaHt aux magistrats proprement dits, la loi de leur 

institution leur a accordé l'inamovibilité : caractère pour 

ainsi dire sacré, qui, en les plaçant hors des atteintes de 

l'ancien gouvernement, les élevait très haut dans l'opi-

nion des peuples. Comme substitué à l'ancien pouvoir 

exécutif, le Gouvernement provisoire avait compris d'a-

bord que cette partie de la magistrature échappait abso-

lument à son action; comme participant au pouvoir légis-

latif, il a pu se croire autorisé, en vertu de qnelques cir-

constances spéciales, à suspendre provisoirement, par des 

décrets particuliers, à l'égard de quelques magistrats, le 

dogme de l'inamovibilité, s'il est vrai que la présence de 

ces magistrats sur leur siège ait présenté un danger sé-

rieux. Ce sont là des actes isolés, peu nombreux, il est 

vrai, mais qui n'en sont pas moins regrettables, et qui en-

gagent la responsabilité du Gouvernement provisoire et 

du ministre de Injustice devant l'Assemblée nationale. Si 

l'abus, ici, est bien près du droit, l'exercice de ce pouvoir 

extraordinaire, restreint dans ces limites, tout en étant 

une concession large à la situation, n'aurait rien par lui-

même d'exagéré ni d'effrayant ; il ne constituerait pas, à 

vrai dire, un empiétement sur les droits de l'Assemblée 

nationale. Des suspensions nombreuses, des révocations 

ou un changement en masse, eussent été un attentat con-

tre l'a souveraineté populaire. M le ministre de la justice 

ne s'est rien permis de semblale, et on doit l'en féliciter. 

Mais pour justifier ces actes, tout à fait exceptionnels, 

pourquoi le Gouvernement a-t-il tenté d'ébranler le dogme 

de l'inamovibilité ? On peut se demander, en eff«t, si son 

droit n'a pas été dépassé lorsqu'il est venu déclarer que 

l'inamovibilité est incompatible avec un gouvernement 

républicain. Les nécessités du moment réclamaient-elles 

de lui l'immolation de ce grand principe ? L'opinion pu-

blique en a douté. Il n'y a pas lieu, au surplus, de donner 

à cette déclaration une importance qu'e'le n'a pas ; car le 

Gouvernement provisoire n'a sans doute pas eu la préten-

tion de limiter à cet égard les pouvoirs de l'Assemblée 

nationale. Toutefois, une pareille déclaration comme ma-

nifestation d'un vœu, d'une opinion, est par elle-même 

une chose grave dont il importe d'apprécier la valeur. 

Est-il bien vrai que l'inamovibilité soitincompaiibleavec 

la nature d'un gouvernement républicain ? Garantie con-

tre les abus du pouvoir, l'inamovibilité est aussi néces-

saire dans une république, où la souveraineté est collec-

tive, que dans une monarchie, où la souveraineté est re-
présentée par un homme. 

Que la magistrature soit nommée par le chef de la Ré-

publique ou qu'elle soit élue directement par le peuple, 

elle a toujours besoin de ce bouclier pour protéger sou 

indépendance , moins dans l'intérêt du fonctionnaire , 

que dans celui d'une bonne et impartialej ustice. C'est donc 

le peuple, dans la démocratie, comme le roi, soys une 

monarchie, qui, dans l'intérêt le plus élevé, celui de la 

justice, est obligé de mettre lui-même des limites à son 

autorité, en garantissant la magistrature contre les capri-

ces ou les exigences mal entendues du pouvoir souverain. 

Car la justice n'est pas une affaire de gouvernement ou 

de parti. Je ne conçois pas bien, en fait de justice, ce que 

nt 

eu 

oire 

ORGANISATION JUDICIAIRE. 

M. Chassan, ancien premier avocat-général à la Cour 

d'appel de Rouen, nous adresse, sur l'organisation judi-

ciaire, un travail que nous nous empressons de publier, 

bien que nous ne partagions pas en tous points l'opinion 

de l'auteur. Nous reviendrons sur les questions à l'égard 

desquelles nous pouvons être en dissentiment, et sur cel-

les que nous croyons devoir résoudre dans le même sens 

que l'honorable et savant publiciste. 

La question de l'organisation judiciaire est au nombre 

de celles qui doivent être soumises à l'Assemblée natio-

nale. Cette question comprend le principe de l'inamovibili 

té des juges ; elle se rattache au personnel de la magistra-

ture, à sa nomination, au mode de son institution et se lie 

intimement aux divers degrésde juridiction. Elle embrasse 

les matières du Code civil et du Code de procédure, et 

celles du Code d'instruction criminelle. Il y a, en effet, 

une affinité des plus intimes entre l'organisation des Tri-

bunaux et la procédure, entre la procédure et le fond 

même du droit. Toucher à l'ordre actuel des juridictions 

civiles ou criminelles, c'est donc ébranler tous nos Codes 

jusque dans leurs fondemens. Mon intention n'est pas de 

traiter dans tous ses détails cette grande question de l'or-

ganisation judiciaire. Je veux seulement présenter ici 

quelques observations sur les points qui me paraissent 

dominer l'ensemble de la matière. Rentré volontairement 

dans le barreau, sans regret pour le passé, dont je n'ai 

serait le parti du gouvernement ou celui de l'opposition, 

à moins que ce ne fût le parti de l'iniquité (1). Il n'y a 

point, en effet, comme le dit très bien un pubiieiste répu-

blicain, « il n'y a point dans le monde plusieurs justices, 

une pour chaque espèce de gouvernement (2). » La justi-

ce n'est pas variable comme les choses politiques. Elle est 

immuable comme le droit. Quelle que soit donc la forme 

du gouvernement, l'inamovibilité des juges est un bien ; 

elle est et sera toujours un dogme sacré pour ceux qui 

voudront le règne de la justice et non celui des passions. 

Il en doit être autrement dans les gouvernemens absolus, 

où il y a des sujets et non des citoyens, et dans les gou -

vernemens despotiques, quelle que soit leur appellation, 

où il y a des esclaves et non des hommes. Là, mais 1 i 

seulement, la justice c'est l'arbitraire, déterminé par l'in-

térêt exclusif du pouvoir dominant. La pratique vient con-

firmer cette théorie, car l'inamovibilité est reconnue par 

la République des Etats-Unis de l'Amérique du Nord. 

On peut demander s'il est, dans la nature d'une magis-

trature républicaine, d'être le produit de l'élection popu-

laire? Oui, sans doute. Toutefois ici il est bon de s'enten-

dre. L'élection peut être directe, immédiate, et, dans ce 

cas, c'est le corps électoral qui nomme directement les 

magistrats. Ce mode de nomination présente les plus 

grands inconvéniens. Indépendamment de la difficulté 

d'obtenir des choix éclairés, l'élection expose lamagisirii-

ture à toutes les exigences de l'esprit de parti. Elle eu 

compromet le caractère, dont elle fait par avance suspec-
ter l'impartialité. 

L'expérience de notre première révolution n'est guère fa-

vorable à ce mode de nomination. Mais l'élection peut aussi 

être indirecte, en ce sens que les magistrats seront nom-

Ci) Ch. Comte; Pouvoir* et Obligations des Juges- Introduc-
tion, édition. 

» (î) Ibid. 



672 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 9 MAI 1848 

niés par le chef de la République, produit de l'élection 

populaire, avec ou sans le concours du congrès, produit 

lui-même aussi de l'élection. C'est ce qui est établi aux 

Etats-Unis de l'Amérique du Nord, où les jug. s de la Cour 

suprême sont nommés parle président du Gouvernement, 

avec l'avis et le consentement du Sénat. 

Dans l'un ou l'autre de ces deux systèmes de l'élection 

directe ou indirecte, l'inamovibilité peut et doit exister. 

J'ajoute, pour que la manifestation de ma pensée soit com-

plète, que l'inamovibilité doit toujours, dans les deux sys-

tèmes, être viagère et non temporaire. Cette dernière es-

pèce d'inamovibilité n'en est pas une. Elle en a le nom, 

sans en avoir la vertu ; car elle ne remédie à rien. Elle 

laisse le juge dans la dépendance de l'élection prochaine. 

Elle n'est donc pas une vérité; elle n'est qu'une décep-

tion et un mensonge. 

Mais l'inamovibilité viagère, qui est un bien lorsque le 

magistrat est instruit, probe, ferme, indépendant, devien-

drait un mal et un très grand mal, s'il n'avait pas toutes 

ces qualités. Il faut donc que l'élection, directe ou indi-

recte, se trouve entourée de précautions qui soient une ga-

rantie pour tous contre les erreurs si regrettables en pa-

reille matière. Le premier venu, en effet, ne peut être éle-

vé au sacerdoce judiciaire et introduit au sein du sanctuai-

re pour y participer à la distribution de la justice, Quel que 

soit le mode de nomination, un examen préalable, une 

sorte de concours public peut entrer dans la combinaison 

des moyens à prendre pour s'assurer de la capacité des 

candidats. Mais il existe, en outre, des conditions de mo-

ralité, de caractère, de position même, qui doivent être pri-

ses en considération. Cette dernière partie de l'organisa-

tion judiciaire présente, dans l'application, les plus sé-

rieuses difficultés. Ces difficultés sont si graves, à nos 

yeux, que, si le personnel actuel de la magistrature assise 

devaitêtre brusquement renouvelé en entier, quelles que 

soient les critiques de détail dont il peut être l'objet, je 

n'hésiterais pas à affirmer que, malgré les précieuses res-

sources que présente le Barreau, la magistrature appelée à 

remplacer celle qui existe maintenant, serait loin d'ê-

tre complètement rassurante pour les justiciables. _ Il 

y a donc aujourd'hui, sous ce seul rapport, nécessité, 

Eour un Gouvernement sage et bien intentionné, de cour-

er un front respectueux devant le principe de l'inamovi-

bilité, qui lui impose la conservation d'un nombreux per-

sonnel déjà éprouvé, et qui le sauve des périls de l'incon-

nu. Au point de vue purement judiciaire, sauf, je le répète, 

quelques très-rares exceptions sans importance, il serait 

difficile de trouver mieux. Au point de vue politique, le 

maintien de la magistrature actuelle préservera la Répu-

blique des excès où l'entraînerait une masse d'hommes 

nouveaux introduits tout à coup dans l'ordre judiciaire, 

encore tout empreints des passions du jour et privés, par 

cela même, de la confiance des populations. 

Quelle sera la composition des Tribunaux ? Y aura-t-il 

un juge unique? Le jury sera t- il introduit dans les af-

faires civiles et correctionnelles, ainsi que dans les mises 

en accusation ? Y aura-t-il des Tribunaux d'appel, ou bien 

un seul degré de juridiction? Questions graves, difficiles, 

qui ne peuvent être qu'indiquées ici, et qui appellent sé-

rieusement les méditations de l'Assemblée nationale. 

Ce que j'ai dit jusqu'à présent fait assez pressentir que, 

dans mon opinion, la question doit être résolue contre la 

«réation d'un juge unique. Je n'ignore pas ce qui a été 

écrit en faveur de cette institution , mais il ne faut pas ou 

blier aussi ce que Montesquieu a dit du magistrat unique 

qui, selon lui, ne peut avoir lieu que dans le gouverne-

ment despotique, renvoyant à l'histoire romaine, pour 

qu'on y voie « à quel point un juge unique peut abuser 

de son pouvoir (3). » Ce vice de 1 institution peut être ba-

lancé sans doute par l'adjonction du jury, ce qui est très-

bien pour les affaires criminelles ; mais il resterait tou 

jours à faire adopter par nos mœurs la double institution 

du juge unique et du jury en matière civile. Or, nos mœurs 
me semblent y répugner avec tant de puissance que cela 

suffit pour faire repousser la création d'un magistrat uni 
que en matière civile. 

Quant au jury civil, cette innovation n'est pas étran 

gère, on vient de le voir, à celle du juge unique. Avec 

des Tribunaux composés de plusieurs membres, le jury-

civil a peu de chances de s'établir. Cette innovation, d'ai' 

leurs, n'est pas réclamée, ainsi que le jury criminel, par 

les nécessités de la politique. « Ici, en effet, comme je 

l'ai dit a Heurs, la raison politique disparaît. Le pouvoir 

n'est plus partie au procès ; le litige s'agite entre deux 

particuliers. En un mot, rien n'est plus de nature à éveil-

ler les méfiances du pays. Les citoyens trouvent, dans un 

corps déjuges inamovibles, toutes les garanties d'indé 

pendance et de lumières qu'ils peuvent désirer (4).... » 

Cette innovation, au surplus, n'est pas de celles qui 

s'improvisent. Le jury civil ne peut s'établir en France 

que sur les ruines des institutions civiles. Ce jury impli-

que la nécessité de refaire le code de procédure tout en-

tier et de bouleverser notre code civil d'un bout à l'autre 

Car avec le jury civil il faut des formules nouvelles de 

procédure ; avec le jury civil il faut admettre la preuve 

par témoins en toute matière et produire presque sur tous 

les points la preuve écrite, qui est, chez nous, le fonde 

ment de la preuve des obligations. C'est là, on le voit, 

\me œuvre immense à édifier, sans aucune utilité immé-

diate pour le présent , avec de grands périls pour l'im 

partialité de la justice, avec un surcroît de charges pour 

les citoyens déjà accablés de tant de devoirs publics, et 

sans aucune sympathie, il faut bien le dire, dans l'esprit 
de la nation. 

Cette innovation ne me semble pas avoir des chances 
sérieuses de succès. 

L'application du jury en matière correctionnelle et aux 

mises en accusations paraît être dans de meilleures con-

ditions. C'est un sujet qui doit nécessairement appeler 

d'une manière sérieuse l'attention de l'Assemblée consti 
tuante. 

L'extension du jury aux affaires correctionnelles et son 

intervention dans la mise en accusation, sont un motif de 

plus en faveur du maintien de l'inamovibilité de la magis-

trature existante. Privée désormais de toute espèce d'ac-

tion dans les procès politiques, qui resteront ainsi sou 

mis dans toutes leurs phases à la décision du jury, la 

magistrature demeurera, dès-lors, Dieu merci, pure de 

tout contact avec la politique. Sa considération ne pourra 

qu'y gagner, et les méfiances des partis tomberont en 

firésence de ces Tribunaux entièrement voués au culte de 

a justice et organisés avec de fortes conditions d'indé 

pendance, qui, au moyen d'une inamovibilité complète, 

exclusive de toute espérance de faveur et d'avancement 

pour la haute magistrature, rendront ces Tribunaux inac-

cessibles aux menaces comme aux séductions du pouvoir 

Il importe à tous les gouvernemens d'avoir une magis-

trsture considérée, vénérée. Or, c'est de l'inamovibilité 

que découle surtout cette considération. Sans inamovibi 

hté, on peut bien avoir des hommes éclairés et probes, 

mais on a des jugss sans indépendance ; on a des commis-

saires et non des magistrats, une réunion de fonctionnai-

res et non un corps de magistraiure. Sans inamovibilité, 

il y a bien une fonction publique; mais avec l'inamovibi-

lité, la fonction s'élève à la dignité d'un sacrdoce. L'opi-

nion publique, en effet, ne s'y trompe pas ; le décret qui a 

(Z)~Bsprit des Lois. 

(i) traité des dHils de la parole et de la preue, tome II, 2* 
tttâon. 

proclamé cette prétendue incompatibilité entre le principe 

républicain et l'inamovibilité des juges, a produit sur tous 

les hommes honrêtes une impression douloureuse et pro-

fonde, qui leur a fait dire, à tort ou à raison, qu'il n'y au-

rait pas de justice sous le gouvernement républicain. C'est 

l'honneur de la révolution de 1830 d'avoir maintenu ce 
grand principe, qui,a bien certainement contribué à pro-

longer l'existence du gouvernement de juillet. La gloire 

de la révolution de 1848 sera d'imiter ce salutaire exem-

ple, au lieu d aller chercher une raison d'agir dans les pas-

sions du moment et dans les souvenirs d'une funeste épo-

que, que le pouvoir issu de cette dernière révolution 

n'oublie pas surtout que c'est principalement à un gouver-

nement républicain, sans cesse livré à l'agitation du flot 

populaire, qu'il importe de constituer une magistrature 

qui, demeurée immobile au milieu de ce mouvement, rap-

pelle constamment au peuple, aux partis, aux gouyernans, 

qu'audessusdecesincessanteset tumultueuses oscillations, 

inévitable attribut de la démocratie, il y a quelque chose 

qui ne varie jamais et qui s'appelle la justice, cette noble 

image de Dieu, de qui relèvent l'indépendance et la stabi-

lité des empires. 

Dans un autre article j'examinerai la question des di-

vers degrés de juridiction. 

C IIASSAN, 
avocat près la Cour d'appel de Rouen. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 8 mai. 

oui tes a transmises à son frère par endossement i 
» Attendu que, postérieurement à cette extinction, de Cour-

cv a liéfHWSié les deux lettres de chaire à Guillot et Watie-

ment, mais que cette négociation de deux effets, alors que 

leur eiat matériel lui-même prouvait la confusion opérée, n'a 

pu faire revivre les obligations éteintes qui résultaient anté-

rieurement de leur confection; 

>i Attendu que la négociation de*, lettres de change avant 

leur échéance et le silence de l'arrèt'sur 16 question de savoir 

s'il avait été fait provision entre les mains du tiré, sont des cir-

constances qui ne créent aucun lien de droit au profit de Guil-

lot et Wattement contre la dame et la demoiselle de ^ Courcy, 

puisqu'au moment de la négociaiion à eux faite ils n'ont reçu 

contre ces dames que des titres éteints et devenus sans valeur 

contre elles ; . 
» D'où il suit que l'arrêt attaqué, en déclarant Guillot et 

Wattement mal fondés (dans leur demande eu condamnation 

contre la dame et la demoiselle de Courcy, n'a violé ni l'arti-

cle 1300 du Code civil, ni les dispositions qui régissent la pro-

priété et la transmission des lettres de change ; 

» Rejette le pourvoi dirigé contre l'arrêt de la Cour de 

Rouen du 7 septembre 1846. » 

Nota. — C'est ce que la Cour de cassation avait déjà 

jugé le 14 floréal an IX, et telle est aussi la doctrine con-

sacrée par un arrêt de la Cour de Riom le 12 mars 1844. 

(Devilleneuve et Carette, t. 44, p. 609.) V. aussi cassa-

tion, 11 décembre 1832. V. cependant M. Pardessus, 

Cours de Droit commercial, n° 237. 

reste. 
talla Or, les arrérages de cette * 
vier 181b, s élevaient à 1,51a r,^ , >

 é
*hus

 a
„ 

éérJés par la princesse Pauline à'& ' 7 Z Z V^ » 
futc, qui en r éclama paiement au m?n ■"!*

 P
»Z'Nt 

Une décision du 5 octobre 1821 , S
'
re df

* £^1 
nistres, repoussa cette demande o2. Ie en Cor)

seil !?• 

12 janvier 1816 frappait à la f
0
H "?°

tif
 i la L* 

fonds désolations, et le recours coml
 é

 h s 3 
cette décision fut repoussé par ord"t leuXtW*érI 
en Conseil-d'Etat I.V iJiïA°S* r

°ya&> 

que cette réclamation tenait à une question ̂
idé

«C 
la décision appartient exclusivement au Sj^Se £ ' 

héritï» 

JUSTICE CRIMINELLE 

1AIL. — CHANGEMENT BANS L'ÉTAT DES LIEUX, 
INTÉRÊTS. 

DOMMAGES ET 

Des constructions élevées par le locataire dans un jardin dé-

pendant d'une maison à lui louée ne peuvent motiver, de la 

part du bailleur, une action en dommages et intérêts, pour 

changement de destination des lieux, lorsque d'un côté le 

biilleur ne demande pas la résiliation du bail et que, de l'au-

tre, ayant été dit dans le bail que le preneur pourrait faire 

tous clmngemeiis qui ne seraient point préjudiciables à la pro-

priété, il est constaté en fait que ces construci ions ne sont 

point nuisibles. Il est vrai que si, pour construire, le preneur 

a détruit une plantation d'arbres qu'il ne pourra point repré-

senter à la fin de sa jouissance, il a commis un t'ait domma-

geable pour le propriétaire; mais ce dommage sera apprécié 

en fin de bail et jusque-là le propriétaire, dont le droit à la 

reprise de sa chose n'est ni ouvert ni demandé, n'est pas fou lé 

à exercer, quant à présent, l'action en dommages et intérêts. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Beauvert et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandai. 

Plaidant, U' Nouguier. (Rejet du pourvoi du sieur Rondeau.) 

ENREGISTREMENT. ■ ■ VENTE DE DROITS SUCCESSIFS, 
TRANSCRIPTION. 

DROIT DE 

L'acte par lequel un tiers, après avoir acquis la part indi-

vise d'un cohéritier dans un immeuble, a ensuite acquis la 

part de l'autre cohéritier formant le surplus de l'immeuble, 

ne peut pas être considéré comme un panageou unelicitatiun, 

dans le sens de l'article 883 du Code civil, mais comme une 

vente pure «t simple, et, par suite, comme un acte 

de nature à être transcrit. Conséquemment, le receveur 

de l'Enregistrement a dû percevoir sur le premier comme sur 

le second acte de vente le droit deB et demi pour 100 (Juris-

prudence conforme, arrêts de cassation des 19 décembre 
1845 et 11 février 1846.) 

Cependant le Tribunal civilde Villefranche (Rhône) avaiteru 

devoir ne reconnaître dans le second acte que les carac ères de 

'acte de partage et ne le soumettre qu'au droit de 4 pour 100 

fixé pour les licilations (article 69, § 7 n* 4 de la loi du 22 
frimaire an VII.) 

Le pourvoi de l'administration de l'Enregistrement contre 

la décision de ce Tribunal a été aimis au rapport de M. le 

conseiller Bernard (de Rennes), et sur les conclusions confor-

mes de M. l'avocat-général Glandaz; plaidant, M* Moutard-
Martin. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 5 mai. 

CONTREFAÇON. — ACTION BN DÉCHÉANCE. — SURSIS. — EXPERTISE. 
Quand le prévenu de contrefaçon a soutenu, devant les pre-

miers juges, le poursuivant non recevable dans sa poursuite, 

il ne peut, en appel, demander le sursis à raison d'une action 

en déchéance dr brevet qu'il aurait portée devant le Tribunal 

civil (article 34 et 46 de la loi du 5 juillet 1844.) 

Le Tribunal correctionnel n'est pas tenu d'ordonner une 

expertise sur la question de déchéance si les autres élémens 

du procès suffisent à sa conviction. 

Ainsi jugé sur le pourvoi du sieur Dida, contre un arrêt 

rendu le 18 décembre 1847 par la Cour d'appel de Paris, au 

profit du sieur Duchesne, dans une affaire de contrefaçon de 

chapeaux Gibus; conseiller-rapporteur, M. Rives; avocat-gé-

néral, M. Sévin, conclusions conformes; plaidans, M" Henri 
Nouguier et Bonjean. 

JUGEMENT. TRIBUNAL. COMPOSITION. — AVOCAT." 
Il y a nullité dans la composition du jury lorsqu'il n'est pas 

constaté dans le jugement qu'un avocat qui y a pris part a été 
appelé dans l'ordre du tableau. 

Cassation d'un jugement du Tribunal correctionnel de Niort, 

du 23 septembre 1847; affaire Hérissé; MM. Rocher, conseil-

ler-rapporteur ; Nouguier, avocat général , conclusions con-

formes ; M*» Morin et Chevalier, avocats. 

Or, c'est de l'interprétation 
s'agit aujourd'hui. 
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C'est par suite de ce renvoi que le Conseil-d'Ft 
isi à nouveau. tlat » saisi a nouveau. 

M. Janvier, conseiller-d'Etat, a fait le rapport A Y 

faire, et, après avoir entendu M' de La Chère av 

requérons, et M. Hély-d'Oissel, maître des rèquï'^ 

mai-

INSCRIPTION DE FAUX. CONDAMNATION A 
CR1PTI0N. 

L AMENDE. 

L'amende encourue pour inscription de faux, téméraire-

ment formée, est une pénalité dont la condamnation appar-

tient à la juridiction civile, puisqu'elle dérive des art. 246 et 

247 du Code de procédure civile. Conséquemment, la pres-
cription de trois ans, établie par l'art. 638 du Code d'instruc-

tion criminelle, ne lui est point applicable. L'administration 

de l'enregistrement a trente ans pour la réclamer. Il n'existe, 

en effet, aucune loi qui ait dérogé, à l'égard de l'action en re-

couvrement de cette amende, à la règle générale établie par 

'art. 2262 du Code civil. (Anêts conformés de la Cour de cas-

sation des 10 décembre 1806 et 6 mars 1809.) 

Admission, dans le même sens, au rapport de M. le conseil-

ler Bernard (de Rennes), et sur les conclusions conformes de 

M. l'avocat- général Glandaz, du pourvoi de l'administration 
de l'enregistrement contre 

Martin, avocat. 
les époux Coralieau; M' Map tard-

TESTAMENT OLOGRAPHE. — NOTAIRE. — DÉPÔT. 

TREMENT. 

ENREGIS-

Le notaire qui a reçu le dépôt d'un testament olographe, 

soit sur la réquisition de la justice, soit sur celle des parties, 

et qui le présente à l'enregistrement avec l'acte de dépôt est 

personnellement tenu du paiement des droits; il n'est pas 

fondé dès lors à en demander la restitution, sous le prétexte 

qu'il n'aurait pas été le rédacteur de l'acte, mais un simple 

dépositaire chargé officiellement par la justice de le soumet-

tre à l'enregistrement. (Art 13 de la loi du 24 juin 1824.) 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller Ber-

nard de Rennes, et sur les conclusions conformes de M. l'a-

vocat-général Glandaz, du pourvoi de l'administration de 

l'enregistrement coinre M« Terrien, notaire. Jugement du Tri-

buual eivil de Rennes du 22 mars 1847. — Plaidant M* Mou-
tard-Martin. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Porlalis, premier président. 

Audience du 19 avril. 

LETTRE DE CHANGE. — TIRÉ. CONFUSION. 

Une lettre de change qui est devenue la propriété du tiré ac-

cepteur a produit tuus ses effets possibles pur la confusion, 

dans la personne du tiré, des deux qualités de débiteur et 

de créancier de la lettre de change ; dès-lors, le tiré ne peut 

plus valablement endosser cet effet au profil d'un tiers, de 

manière à lui donner action contre le tireur originaire à 

défaut de paiement de la part du tiré à l'époque de l'é-
chéance. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Renouard, et 

sur les conclusions conformes de M. le premier avocat-gé-
néral Nachet; plaidans, M" Ripault et Huet. 

Voici le texte de l'arrêt que nous avons 

la Gazette des Tribunaux du 26 avril : 

COUR D'ASSISES DES LANDES. 

Présidence de M. Bascle de Lagrèze. 

Audience du 28 avril. 

ASSASSINAT. 

Le 5 septembre dernier, un chasseur découvrit dans 

les dunes de la commune de Lit, le cadavre d'une femme 

qui fut reconnu pour être celui de la nommée Marie Dassé, 

qui avait disparu depuis quatre à cinq jours de son domi-

cile. Le cadavre portait les traces d'un coup de feu au 

bras et à la poitrine ; la tête présentait des lé-ions nom-

breuses et profondes, qui paraissaient avoir été pratiquées 

l'aide d'un instrument contondant, tel que la crosse 
d'un fusil. 

11 était évident que la malheureuse Marie Dassé avait 

succombé sous les coups d'un assassin. Les premiers 

soupçons se portèrent généralement sur Jean Domengé, 

résinier, qui comparaît aujourd'hui pour répondre à l'ac-
cusation portée contre lui. 

Voici les principales charges résultant des débats : 

Jean Domengé, avant de quitter le pays uour aller ac-

complir son service militaire, avait entretenu" des relations 

intimes avec Marie Dassé. De leur liaison était né un en-

fant ; Domengé avait en outre dissipe une somme de 450 

francs, provenant de droits légitimaires de Marie Dassé. 

Marie Dassé n'avait pas su rester fidèle à son amant 

pendant son absence ; elle avait eu un second enfant d'un 

autre individu ; Domengé oublia tout, et reprit publique-
ment ses relations avec elle. 

Cette réconciliation n'eut pas de durée. Domengé s'éprit 

d'une autre femme ; il rechercha bientôt en mariage Mar-

guerite Lafaurie, qui fut peu sensible à ses avances à cause 

do sa mauvaise réputation et de son inconduite notoire. 

Il fallait cependant ménager Marie Dassé qui menaçait, et 

qui, mécontente de l'abandon où elle allait se voir plon-

gée, réclamait énergiquement l'argent qui lui avait été 

pris, en déclarant qu'elle s'opposerait à toute union de 

Domengé et de Marguerite Lafaurie, jusqu'à ce qu'elle eût 
été indemnisée. 

Domengé, doublement irrité des refus et des répugnan-

ces de Marguerite Lafaurie, et des menaces de Marie Das-

sé, à qui il attribuait les obstacles qu'il rencontrait, réso-

lut de se venger. Il fit entendre d'atroces menaces, de si-

nistres paroles à l'encontre de sa première maîtresse: il ne 

tarda pas à exécuter son funeste projet. Il fit semblant de 

renoncer à toute idée d'union avec Marguerite ; il se rap-

procha de Marie Dassé, et obtint d'elle, devant témoins, 

qu'elle se rendrait en un lieu solitaire au milieu des dunes 
qui bordent l'Océan. 

Ce ne fut pas sans de vives et cruelles appréhensions, 

sans être torturée par de tristes pressentimens, que Marie 

Dassé se résigna à aller au rendez-vous qui lui avait été 

assigné. Elle manifesta ses terreurs à plusieurs témoins; 

elle partit cependant et ne revint pas... Domengé avait été 

aperçu avec elle dans la soirée du jour de sa disparition, 

et armé d'un fusil, dans un lieu solitaire des dunes. 

_ Accablé par les témoignages, vaincu dans ses dénéga-

tions par la logique puissante et inflexible de M. Dupont, 

substitut du procureur de la République, l'accusé n'a dû 

qu à 1 habileté de M' Subervie, son défenseur, d'échapper 

a une condamnation capitale. Il a été condamné aux tra-
vaux forcés à perpétuité. 

sant fonctions du ministère public, il a été déclare 

Conseil-d'Etat, que l'ordonnance du 1" mai 1822 « T '* 
nait à décider qu'il appartenait exclusivement au G* 

nement de connaître des réclamations formées par !» " 

son Laffitte, comme étant aux droits de la princesse Bo-

ENTREPRISE DES POMPES FUNÈBRES DE rAMS. 

Une décision du Conseil d'Etat du 6 mai 1848 a dWi 

que l'entrepreneur des pompes funèbres de Pari-

pas le droit d'exiger la représentation d'un mandat éal 

et l'égalité pour les commandes qui lui sont faites au nom 

des familles, par des fondés'de pouvoirs qui offrent du 

reste de payer d'avance le montant de ces commandes 

Le mandat pouvant être verbal, d'après la loi civile la 

prétention du sieur Lemaistre, entrepreneur des pomios 

funèbres, a été rejetée d'abord par décision ministérielle 

du 1" octobre 1844, puis par arrêté du conseil de préfec-

ture du 11 août 1845, confirmé par le Conseil d'Etat, 

rapport de M. Janvier, conseiller d'Etat, M' Moreairj, L 
cat, entendu au nom du sieur Lemaistre, M. Hély-d'Ois-

sel, maître des requêtes, faisant fonctions du miuistète 
public. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

au 

avo-

annoncé dans 

« La Cour, 

«Attendu que de Courcy, débiteur des deux lettres de 

change dont il s'agit au procès, et dans lesquelles il figurait 

comme tiré accepteur, est devenu créancier de ces mêmes ef-

fets par suite d'endossement passé à son profit; 

» Attendu qu'aux termes de l'art. 1300 du Code civil cette 

réunion des qualités de créancier et de débiteur dans la mê-

me personne a éteint les deux créances, celle qui existaiteon-

tre de Courcy comme tiré accepteur, et celle qui existait à son 

profit comme devenu, par endossement, propriétaire des deux 
•net ; ; 

» Attendu que celte extinction par confusion a détruit les 

obligations résultant des deux lettres de change tant contre 

la veuve de Courcy, qui les avait tirées, que contre la demoi-

selle de Courcy, à l'ordre de qur elles avaient été tirées, et 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. de Cormonin. 

Audiences des 14 avril et 6 mai. - Approbation du mai. — 

Gouvernement du 6. 

HERITIERS 
TRÉSOR 
ROYALE 

DE LA t>RIXCESSE PAULINE BOtlCIIÊSE CONTRE LE 

D

P«JTG

 AVML SPKÉTATIOÏF D

'

CKE

 ORDONNANCE 

Une loi du 12 janvier 1816 exclut de France les mem-

bres de la famille Ronaparte et les déclare incapables d'y 

posséder aucun b.en ou pensions à eux accordés à titre 

gratuit. Or, la princesse Pauline Roighèse possédait alors 

trois inscriptions de rentes 5 p.
 0l

0 de 623,000 fr. atta-

chées comme dotation à son titré de princesse de Guas-

TRIRUNÀL CRIMINEL DU DISTRICT DE LAYAIX 

(Suisse). 

ACCUSATION D'iNCENDIE. — ALIÉNATION MESTALK. 

Le 4 août 1847, un incendie éclate dans le village de 

Forel et y détruit un bâtiment, servant d'auberge, appar-

tenant à Georges-Louis L... Celte maison, habitée par Ici 

époux Pierre V..., avait été vendue quelques jours aups-

ravant au sieur L.., par Pierre V.., pour le prix de 4,400 

francs. Quelques propos attribués à V... et une dispute 

survenue entre ce dernier et le fils L... au sujet des ré-

coltes du terrain vendues avec la maison amenèrci. 

soupçons sur V... et le firent désigner par l'opinion MiM-

que comme l'auteur du sinistre. Le jour même de l'au -

deut, le juge de paix se rendant sur les lieux pour tf» 

mencer une enquête fut arrêté dans le village d'EpeaM 

par la femme R..., née M..., demeurant à Forel, qui, dt-

sait-elle, avait une communication importante à lui fairt'-

Introduite auprès du juge, elle déclare être l'aut'' 

rincei.die, et vient, dit-elle, se rendre entre les tm--
! 

de la justice, pour ne point laisser planer sur des w-

nocens des soupçons qu'elle seule mérite. Elle d 

que c'est la vengeance contre L..., le fils, qui l'a po"T 
au crime ; que se croyant enceinte de ce dernier, n n 

tant plus avec son mari depuis un grand nombre de nw 

et qu'ayant fort mal été reçue de ce jeune hvmine pe 

jours auparavant, elle a résolu de se venger en
 teul

"l j 

maison, mais que la crainte et le remords l'ont P
oUS

^
ai

, . 

venir déclarer la vérité et à se remettre entre les ^ £ 

du magistrat. Ecrouée immédiatement dans la pr
1

"
1

, 

Cully, elle fut \ isitée à deux reprises parles
 do

^^.
re

, 
jullaz et Rogivue, qui, dans leurs rapports, da 

n'avoir reconnu chez elle aucun signe de fonei 4 

s'exprime nettement et avec lucidité sur tous
 10

 -
s 

sur lesquels les experts amènent la conversation; ^ ̂  

l'incendie, elle garde un silence obstiné. Ensuite ^ 

de la Cour d'accusation, la femme R...
 C0I

"P , 

février 1848, devant le jury, siégeant à Cully. 

R... est âgée de quarante-huit ans, mère de ûeu 

elle est grande, maigre, paraît plus âgée qu f,
aoCO

jiqut : 

réellement ; sa physionomie est sombre, ^ .
aveC

 i* 
elle ne répond au commencement des débats 4 |

onS
 ua 

extrême lenteur et en se faisant répéter les Qu 

grand nombre de fois; plus tard elle prend P ^ 

rance etrépond plus promptemenlet avec plu 

aux questions que M. le président lui adresse. 
Voici le résumé succinct de l'interrogatoire • 

D. Quels sont vos noms? — R Mercan tou. ^ 

D. Mais le nom de votre mari ? — R-
 B"L

0
J as; •

p 

D. Son nom de baptême? (L'accusée ne repu 

fin elle indique un nom.) ,
 g

 prison* 
D. Est-ce vous qui êtes enfermée dans iw r 

Cully depuis lemo:s d'avril. (Pasde repons»-^^. 

La demande est renouvelée de diverses u< 

n'obtient pas de réponse. huit-an'-
D. Quel est votre âge? - R. Quarante -hui^ 

D. D'où êtes-vous ? - R. De Relmont. 

D. Où demeurez-vous ?— R- A r
ore

'v maison^ '' 
D. A quelle distance demeurez-vous de ia 

qui a brûlé ? 

Pas de réponse. , ,.
a

,,
v

ez-
vo118 

D. Est-ce à cent pas, à S0 pieds? Ne pauve* 

près indiquer la distance? ^ 

Pas de réponse. _ _ ^ ^ Forel
ab 

"j.- ...... 

le fe»»'*"* 

d'as*' 

i
d
 0* 

D. Vous savez que la maison de ! 

Pas de réponse. 
D. Où étiez-vous quand la maison 

Pas de réponse. . • 
D. C 'est pourtant vous qui avez rm» >■- ^

 (g
-
h 

L
 Après s'être fait répéter cette question ^ 

elle répond : Oui, mais par sollicitation. ̂  y..., 

D. Par sollicitation de qui ! u> 
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~aUnn il m'a donné des allumettes. 

^« 11 vous a- t-.l donné d'allumettes ? - R. D 

*£^f avec vous quand vous 

P-
 E,8

,
it

» frotié"les allumettes. 

eux. 

mis le feu ? — 

Ou' i à mettre le feu? — R. 

irq
uoi vous

 ri 

1 !*' rtPOŜ eT"
0
^"

 R
-
 Pour deS réc0lteS qu

''
lne 

«oui*'' P vrîÙ* eu des difficultés avec les L... ; viviez-

p.
 P

°
 eu

x?-R. Non. 
v^ïf

a

a
;clesWieland?--R.Non. 

?! S avenus m.s le feu? 

i>;iS
^

e
demande' si elle s'est introduite dans la maison, 

t1n
 '"dehors, s'il existait des dépôts de paille ou de On 

de la'grange. A toutes ces questions, l'accusée 

,n silence ohstine. 
garàe

 un
 *

 vous
 d'abord allumé 

P- Q a ̂ .-l
a
 fait rénéter la uuestic 

avec ces allumettes ? 

s'être fait répéter la question plusieurs fois, elle 

\\>iei i
 on

\
f
 une poignée de foin qu'il m'a donnée. 

Où «tait ce foin? t&il îtai't cë 'foin ? — R. Sur le bord du mur 
p - ■ était-il arec vous ? — R. Oui 

1 nù"e^t-ii allé après ? — R. «est resté. 

p. A 
t-il cherché à éteindre le feu ? — R. Je ne sais 

Et vous êtes-vous partie ? — R. Oui. 

allée ? Etes-vous allée contre Epesses ? j» où êtes-vous 

^Connaissiez-vous Pierre V...? R. Qui. 

n AVez-vous eu des difficultés avec L. 

la maison des aliénas ; 

.vLk IZ R
"
 631 d Un tem

Pérament mélancolique, sa figure 

m' rlll f
SSe

'
S0,1

-
leint 681

 i
au!lâtre

' elle Ist grande et 
maigre Elle est arrivée a l'âge critique. Son frère aslureque 
dans son enfance elle avait — 

-R. Oui. 

?— R. Non. 

n Aviei-vous quelque chose contre eux? — R. Non. 

n Pourquoi donc mettiez-YOus le feu à leur maison ? — 

.
 0n

 m'a sollicitée. , 
n Vous a-t-on promis quelque chose? — R. Non. 

n Quand êtes-vous arrivée chez le juge? — R. Je ne 

interrogée encore à plusieurs reprises sur les faits que 

s venons de rapporter, l'accusée les confirme; ses ré-
D
°ntes quand elle veut répondre, sont claires et précises. 

^Divers témoins sont entendus, leur témoignage n'offre 

■ de particulier ni d'intéressant pour la cause ; l'un 

Jeux déclare que la femme R... ne jouissait pas d'une 

bonne réputation, sans vouloir s'expliquer bien nettement 

là dessus ; il paraîtrait toutefois que ce serait sous le rap-
ide libertinage q

ue
 des bruits fâcheux auraient cir-

culé sur son compte. Un autre témoin déclare qu 'elle a 

voulu se suicider en se précipitant dans un puits. Ce bruit 

^rait assez accrédité dans sa commune. Interrogée sur 

ce fait, elle répond qu'ayant mal à la main, elle s'est sim-

plement assise au bord du puits pour y tremper sa main. 

Pierre V... qui s'était porté partie civile pour L. 250, 

pour dédommagement de son mobilier détruit, est appelé 

a la barre du jury pour répondre à l'accusation que la 

femme R.-- vient d'élever contre lui pour la première 

fuis car dans l'enquête préliminaire elle' n'avait jamais 

prononcé un mot contre V... comme l'instigateur du 

crime. , 
Interrogatoire de Pierre y... 

Quels sont vos noms ? — R. Pierre V. .. 

Quel âge avez-vous ? — R. Trente-quatre ans. 

D'où êtes-vous ? — R. Du canton de Renie, 

s prévenu a déclaré, du reste, en commençant son in-

terrogatoire, comprendre suffisamment le français pour 

pouvoir répondre aux questions qu'on lui adresserait e t 

wrs avoir besoin d'interprète ; en effet, ses réponses sont 

nettes et précises. 

D. Combien avez-vous vendu votre propriété à Louis 

L... Î— R. 4,400 fr. 

D. Combien valait la maison ? 

Le prévenu hésite à répondre. 

D, Combien valaient les terres? — R. 1,000 francs la 
pose. 

I). Eh bien ! cela ferait 4,000 fr. et par conséquent 

400 fr. pour la maison ? — R. Oui, comme cela. 

D. L. ... vous a-t-il remis l'argent ? — R. Non, il apayé 
où on devait. 

h. Vous vous êtes porté partie civile pour L... 250? 

- R. Oui, et j'ai perdu plus que cela. 

Di Qu'avez-vous perdu ? — R. Du fil, de la toile, des 

nabillemens et je n'&i rien sauvé de ce qui était en haut 

où couchaient les enfans avec la grand-mère. 

D. Avez-vous eu des difficultés avec L...? — R. Oui, 
pour des blés semés, mais c'est passé. 

D. Avez-vous donné des allumettes à la femme R... ? 
- H. Ma foi non. 

D. Avez-vous vu la femme R... le matin de l'incendie? 
- H. Ma foi, non. 

., p. Et la veille ? — R. Non, j'ai été absent tout le jour, 

IWéaLavam acheter du vin et à Lutry. 

couché
 étiez

~
vous c

P
Jand le FEU A

 P"»? — R- J'étais 

^ Et votre femme ? — R. Elle était couchée. 

»„, jJ°mment avez-vous su qu'il brûlait ? — R. On 
entendu ~- : — ■ " • • ■ 1 -

D. 

D. 

I). 

crier et l'on s'est vite levé, ma femme est sortie 
P°V voir où c'était. 

e prévenu déclare du reste ne rien savoir sur l'incen-

feu'.
m

f
1S
 "

 pense
 qu*

3 c est la
 femme R... qui 

11 proteste de nouveau formellement 
a mis le 

n'avoir pas 

et ne l'avoir points vue 
-- sinistre. 

,.
 a

,'
em

me v.
#)
 est entendue, sa déposition n'offre rien 

 un caractère bizarre, inquiet, 
difficile; plus tard elle paraît avoir été tourmentée dè la crain-
te de mourir de faim et cependant sa position était loin d'être 
fâcheuse au point de pouvoir donner des inquiétudes raison-
nables a cet égard. Ses premières dépositions au sujet de ses 
relations avec le jeune L... nous paraissent tellement invrai-
semblables que nous n'hésiterons pas à les rattacher à une 
conception délirante ; 

Le bruit s'était répandu dans sa commune, qu'elle avait 
voulu se suicider en se précipitant dans un puits ■ interrogée 
sur ce fait, elle cherche à expliquer qu'elle voulait simple-
ment baigner sa main malade. Cette explication môme est 
frappante, puisque d'un coté elle est peu raisonnable et que 
de l'autre elle éloigne toute idée de simulation; 

La déposition de M. le préfet de Lavaux est très positive et 
très concluante, elle a donné pendant qu'elle était ouvrière 
chez lui des sujets non équivoques d'aliénation, au point 
même qu'on fut obligé de la renvoyer chez elle. Elle enten-
dait des coups de fusil, elle croyait voir des gens armés qui 
venaient pour la prendre, elle était irascible, fort querelleuse 
avec ses compagnes, passait ses nuits sans sommed, dernier 
trait caractéristique chez les aliénés. Les années précédentes, 
au service des mêmes maîtres, elle était une bonne ouvrière 
et n'offrait rien de particulier. 

2° Les faits relatifs au délit lui-même: 

Admettant sa culpabilité, la manière dont elle s'en serait 
rendue cuupable serait des plus bizarres; 

Elle sort le matin, met le feu, puis rentre chez elle, ne té-
moigne rien, va d'Epesses chez le juge, et s'accuse. Du reste, 
point de repentir, pas de regret, elle ne manifeste aucun souci 
de sa famille; 

Nous arrivons à un caractère fort important, mais en mê-
me temps des plus délicats : nous voulons parler de l'absence 
de motifs raisonnables, tout au moins apparens du crime. Il 
est évident que ce trait a une immense portée pour le diag-
nostic, tout en reconnaissant qu'il peut exister des motifs s-e 
crets, cachés, là où l'examen le plus consciencieux n'en fait 
découvrir aucun. i 

Quand on commet un crime, on y est poussé par l'intérêt 
ou par la passion : le mot passion est pris dans son sens le 
plus large; l'accès décolère, de jalousie, poussé à ses derniè-
rns limites, n'est-il pas une fureur passagère? Examinons 
ces deux points. Cette femme n'avait aucun motif de haine 
contre la famille L...: elle avait toujours vécu dans les meil-
leurs termes avec elle; elle ne cesse de le répéter, et tous les 
témoignages concordent sur ce point. 

Admettant sa première version, dont nous avons fait voir 
déjà l'invraisemblance, admettant qu'elle eût eu des relations 
avec le jeune L... et qu'elle se crût enceinte de lui, ce n'était 
point un motif pour incendier sa maison, puisque son mari 
vivait avec elle et ne l'avait point quittée. D'un autre côté, 
admettant la complicité de V..., elle assure que ce dernier ne 
lui a rien donné, ne lui a rien promis pour l'engager au cri-
me ; elle ne cesse de répéter que Y... lui a dit de se dénoncer 
pour ne pas le compromettre. N'est-ce pas là do la folie? Car 
enfin si c'était autrement, pourquoi ne le dirait-elle pas, elle 
ne craint pas de le compromettre, elle l'accuse; 

Nous devons ajouter encore que quant su crime, il n'est pas 
prouvé pour nous qu'elle en soit l'auteur. On ne peut pas ad-
mettre ici une pyromanie ou monomanie incendiaire; dans ce 
cas on retrouve les caractères généraux de la monomanie et 
nous n'en retrouvons aucun chez celte femme. 

11 est inutile de s'étendre davantage sur ce point. 
3° Etat de la f.-mme R... dans l'hôpital des fous : 
Pendant son séjour au Champ-de-l'Air, la femme R.., nous 

a offert des signes irrécusablesd'aliénaiion. Sa conduite et sa 
manière d'être dans la salle est tout à fait ce que l'on observe 
chez les aliénés. Elle ne témoigne aucune surprise de se trou-
ver dans cet endroit: elle reste plongée dans la stupeur; ce 
n'est qu'avec peine qu'on peut obtenir une réponse. Se met-
elle en train de parler, au milieu de réponses justes elle vous 
fait une question ou absurde, ou n'ayant aucun rapport avec 
le sujet de la conversation. Un jour elle se prend d'une vive 
affection pour une femme, elle l'accable d'amitiés, elle pré-
tend qu'elle est sa sœur ; quelques jours après c'est une autre 
femme qui devient le sujet de ses caresses. Observée en se-
cret, sa manière d'être est la même; assise, elle offre uu ba-
lancement automatique, une espè e de rouli; continuel, ce 
que Ton remarque ordinairement chez les aliénés. Dans les 
premiers temps deson séjour aux aliénés, elle pré'end enten-
dre des cris, des voix sortant du mur ; elle désigne la paroi 
donnant sur le mur extérieur: cala na peut donc provenir 
d'une autre cellule. 

Elle ne veut absolument pas raconter ce que ces voix lai di-
sent. 

Dans les jours froids que nous avons eus, elle reste à moitié 
nue auprès de sa fenêtre ouverte, sans manifester la moindre 
impression désagréable, et l'on sait que l'insensibilité au froid 
est un caractère remarquable chez les aliénés. 

Le sommeil est agité; chaque nuit elle se lève plusieurs 
fois, elle va à la fenêtre, revient. Son pouls offre aussi des 
variations remarquables. Ordinairement très lent, il prend 
quelquefois une vitesse inaccoutumée. Enfin ses tentativ. s de 
suicide viennent donner un nouveau poids à notre manière de 
voir. Trois fois elle a voulu s'ôter la vie par strangulation, une 
fois déjà elle avait passé un lien autour du cou et serré for.e-
meiit pour tracer un sillon bien marqué. Est-ce repentir? Mais 
elle n'a jamais dit un mot qui pût faire croire qu'il y eût chez 
elle l'ombre d'un repentir. Si on lui demande pourquoi elle 
a voulu se tuer, elle répond : « Mais je ne voulais point faire 
de mal. » Est-ce la crainte de la punition de son crime ? Non, 
car elle a toujours manifesté la plus profonde indifférence 
sur les conséquences de sa conduite; peu lui importe qu'elle 
soit dans les prisons de Cully, dans l'hospice des aliénés ou 
à la maison de force. Il n'y a donc qu'une dernière alterna-
tive, et nous n'hésitons pas à l'admettre. Nous dirons donc, 
cette femme n'est pas saine d'esprit, cette fsinme est folie. 

sont tout-à-fait invraisemblables. 

Le feu peut n'avoir été mis par personne, être la suite 

d'un accident. 

Il termine en faisant remarquer que la brièveté de la dé-, 

tention préventive n'est pas toujours un bienfait pour les 

accusés, dont le temps est souvent le meilleur protecteur. 

Dans cette cause, le temps a permis de reconnaître l'état 

maladif de l'accusée; il a permis à la vérité d'étouffer le 

cri public qui, dans les premiers momens, s'était si cruel-

lement prononcé contre une pauvre folle 

Le jury entre en délibération et rapporte un verdict ré-

pondant négativement à la question de savoir si l'accusée 

était l'auteur de l'incendie. 

En suite de ce verdict, l'accusée est mise en liberté et 

rendue à sa famille. 

QUESTIONS DIVERSES. 

Bail de biens dépendant du domaine de l'Etal. — Répara-
tions. — Contestation. — Compétence. — Le bail fait par l'ad-
ministration du Domaine de l'Etat de biens dép ndan't de ce 
domaine, est, entre le bailleur et le preneur, un contrat de 
droit commun ; les difficultés qui s'élèvent au sujet de l'exé-
cution de ce bail sont du ressort de l'autorité ludiciaire, qui 
est ainsi compétente pour ordonner les mesures d'exécution. 

Le Tribunal civil peut, par conséquent, ordonner entre le 
Domaine et son locataire une expertise à l'effet de constater 
des réparations à faire, fixer l'indemnité, dire par qui elles 
doivent être supportées et prononcer la condamnation s'il y a 
lieu. 

Les réparations réclamées en justice par le locataire, bien 
que s'appliquant à un bâtiment dépendant du Domaine, ne 
sont point de la nature des travaux publics, ni des travaux à 
faire aux biens régis par des administrations publiques; elles 
ne sont donc pas sujettes aux formalités d'autorisation préala-
ble prescrites par la loi du 4 pluviôse an VIII et les décrets des 
11 min et 5 septembre 1806. 

(Cour d'appel de Paris, première chambre, présidence de 
M. le procureur-général Seguier , audience du 14 avril 1848 
Confirmation d'un jugement du Tribunal de première instance 
de Paris, du 23 avril 1847. Plaidant M" Pouget, avocat du 
Domaine, appelant, et Boinvillers, avocat de la ville de Paris, 
mtimé ; conclusions conformes de M. Flandin, avocBt-géuéra 

Billets à ordre. — Endos irrèqulier. — Régularisation.^ 

Les porteurs de billets à ordre ont toujours le droit, jusqu'au 
moment du protêt, de remplir les endossemens, et dès lors de 
régularisera leur profit le transport des titres. En conséquen-
ce, l'inscription de faux faite par l'un des obligés au titre 
contre la date de l'endossement d'un billet à ordre, ne peut 
faire obstacle à la condamnation au montant du billet. 

(Tribunal de commerce de la Seine, audience du 21 avril, 
présidence de M. Georges. Plaidans, M'« Eugène Lefebvre et 
Durmont, affaire du chemin de fer d'Amiens à Boulogne, con 
tre MM. Fould et Fould-Oppeinheim et Laffitte-Blount.) 
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STOSU STATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêté du Gouvernement provisoire, daté du 3 mai, 

sont nommés : 

Procureur-général près la Cour d'appel de la Guadeloupe, 
M. Bayle-Mouillard, procureur-général près la Cour d'appel 
de la -artinique, en remplacement de M. Devaulx, appelé à 
d'aulres fonctions ; 

Procureur-général près la Cour d'appel de la Martinique 
M. Meynier, conseiller président à la même Cour, en rempla 
cernent de M. Bayle Mouillard, appelé à d'autres fonctions; 

Conseiller à la Cour d'appel de la Martinique, M. Pory-
Papy, avocat, en remplacement de M. Louis-Valentin Ristel-
bueber, appelé à d'autres fonctions ; 

Premier substitut du procureur-général près la Cour d'ap-
pel de la Martinique, M. Chuppin de Germiny, premier subs-
titut du procureur général près la Cour d'appel de la Guade-
loupe, en remplacement de M. Baffer, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Premier substitut du procureur général près la Cour d'ap-
pel de la Guadeloupe, M. Baffer, premier substitut du pro-
cureur-général près la Cour d'appel de la Martinique, en rem-
placement de M. Chuppin de Germiny, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Juge auditeur au Tribunal de première instance de Saint-
Denis (île de la Réunion), M. François Laude, avocat, en rem-
placement de M. Jourdauet, appelé à d'autres fonctions; 

Greffier du Tribunal de première instance de la Basse-Terre 
(Guadeloupe), M. Clayssen, commis greffier au même siège, en 
remplacement de M. Raynaud, admis à faire valoir ses droits 
à la retraite ; 

Greffier du Tribunal de première instance de Marie-Galante 
(Guadeloupe), M. André Arnoux, chef du secrétariat du par-
quet du procureur-général de cette colonie, en remplacement 
de M. Dupuis démissionnaire; 

Greffier du Tribunal de première instance de Chandernagor 
(Inde), M. Dubois de Saran, greffier provisoire au même siège, 
en remplacement <le M. Bourilhon, décédé; 

M. Rufl'y de Pontevès, conseiller à la Cour d'appel de la 
Martinique, est chargé des fonctions de président de ladite 
Cour pendant trois années, à partir de son installation. 

tu nombre d'environ quatre cents. Ils avaient, disaient -

ils, à adresser des réclamations à l'autorité au sujet du 

mode de règlement des travaux. L'administration n'a pas 

cru devoir écouter des demandes ainsi présentées. Si nous 

sommes bien informés, il aurait été répondu aux travail-

leurs que le moyen qu'ils employaient n'était pas de na-

ture à bien disposer les magistrats en leur faveur. On les 

a engagés à se retirer et à nommer des délégués pour 

présenter leurs observations Ces ouvriers ayant parfai-

t ment compris que leurs démonstrations étaient de na-

ture à produire dans la oité une émotion pénible, se sont 

empressés, sur l'invitation qui leur en a été faite, de se 

disperser dans diverses directions. Sur l'annonce de cette 

manifestation, dont on ne connaissait pas bien le but, la 

garde nationale s'était réunie; mais la tranquillité publi-

que n'ayant pas été troublée le moins du monde, M. le 

général Ménard Saint-Martin lui a permis de se retirer. 

— RHÔ.NE. — On lit dans le Courrier de Lyon : 

« La ville de Montluel vient de voir dans ses murs la 

seconde édition de l'affaire Gigou. 

» Avant-hier, une batterie d'artillerie venait d'arriver 

dans cette ville, et campait sur l'esplanade, quand un des 

canonnierss'avançantvers le capitaïae, réclama l'élargisse-

ment d'un soldat de leur compagnie, incarcéré la veille 

pour faute commise contre la discipline. 

» Le capitaine, pour' toute réponse, ayant fait mettre 

en prison le réclamant, les ouvriers des différentes manu-

factures, et les manœuvres cultivateurs, exaspérés, jurè-

rent aussitôt d'obtenir la mise en liberté du prisonnier. Le 

capitaine de la garde nationale et l'autorité municipale 

ayant résisté à leurs exigences, ils se sont transportés à 

la maison de détention dont ils ont forcé les portes, et ont 

promené dans la ville le militaire délivré, à la lueur des 

torches et aux chants frénétiques de la Marseillaise. 

» Le capitaine d'artillerie est venu à Lyon, prendre des 

instructions au sujet de cette déplorable rébellion. » 

— RASSES PYRÉNÉES (Pau, 4 mai). — M. Cacaret, avo-

cat-général, vient d'être victime d'un affreux accident qui 

a répandu la consternation dans la ville. Hier, vers une 

heure de l'après-midi, il descendait la côte de Rizanos en 

voiture avec M. Lussagnet fils, qui le conduisait à Nay. 

Les palonniers se trouvaient trop longs et battaient les 

jarrets des chevaux qui s'échauffèrent peu à peu et fini-

rent par s'emporter. Ils arrivèrent ainsi au bas de la côte 

lancés à fond de train. En ce moment, l'écrou d'une des 

roues se détacha, la voiture versa brusquement, et les 

personnes qu'elle contenait furent violemment jetées sur 

la chaussée. M. Lussagnet fut assez heureux pour n'é-

prouver que quelques contusions ■: chose bizarre, il perdit 

ses bottes par l'effet du choc et ne les retrouva qu'à quel-

ques pas de là. Quant à M. Cacaret, sa chûte fut épou-

vantable, Il se brisa le péroné des deux jambes, un peu 

au-dessus de la chevide du pied ; l'avant-bras gauche fut 

également fracturé en deux endroits. 

Transporté dans le jardin de M. Dartigaux, il y reçut 

les premiers soins de M. le docteur Boutilhe, accouru le 

premier sur les lieux et bientôt suivi de plusieurs de ses 

confrères. Au milieu des atroces souffrances qu'il devait 

éprouver, sa force d'âme ne l'abandonna pas un instant. 

Après le pansement, il fut transporté à Pau sur un bran-

card. Ce m itin, son état était aussi satisfaisant que la gra-

vité de ses blessures le comporte; mais les hommes de 

l'art sont loin d'être rassurés sur les conséquences. On 

comprend combien ce malheur a causé d'affliction dans une 

ville où M. Cacaret compte tant d'amis, même parmi ceux 

qu'il ne connaît point. 

— GARD. —M. Oscar Gervais était attendu à Nîmes le 5 

courant, pour prendre les rênes du gouvernement à la 

place de M. Teulon, qui a quitté cette ville pour se ren-

dre à l'Assemblée nationale. 

La plus grande tranquillité n'a cessé de régner à Nîmes 

depuis le 29. L'action de la justice poursuit son cours, et 

quelques arrestations ont eu lieu. 
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Conclusion. 

De tout ce qui précède, nous concluons que : 
\' La femme R..., née M..., est bien réellement atteinte 

d'aliénation mentale avec hallucina ion. 
2» Cette aliénation est réelle et non simulée. 
3° Elle présente les caractères de l'aliénation désignée sous 

le nom de cypèmanie avec penchant au suicide. 
Le 30 mars 1848. 

(Signé) D
R
 RECORDON, PEREY, ZIMMER. 

Après la lecture de ce rapport intéressant , M. le prési-

dent interroge l'accusée et fait d inutile» efforts pour ob-

tenir d'elle une réponse. Elle ne répète aucun de ses 

précédens aveux, elle garde avec obstination le silence le 

plus complet. 
MM. les experts sont ensuite interrogés et donnent 

plusieurs renseignemens sur la conduite de l'accusée peu -

dant son séjour à l'hospice des aliénés; ils sont unanimes 

pour reconnaître que l'accusée est atteinte d'aliénation 

mentale. M. Perey expose qu'il n'est pas saus exemple de 

voir des gens, dont la raison est troublée, s'accuser de 

crimes imaginaires ou qu'ils n'ont pas commis. Dans un 

canton de la Suisse, dit-il, on trouva, il y a quelques an-

nées, un enfant portant des traces de mort violente. Lne 

fille vint se dénoncer pour être la mère et la meurtrière de 

cet enfant en racontant avec beaucoup de détails les 

circonstances du crime ; mais, après une longue procé-

dure, il fut reconnu que la fille qui s'accusait n avait ja-

mais été enceinte. 
M Martin, substitut du procureur-général, prend la 

naroïe. Il reconnaît que l'accusée ne peut pas être envi* 

sacée comme responsable de ses actions et punissable, 

mais il croit que c'est bien elle qui a mis le feu a la mai-

son incendiée, et il demande au jury de résoudre affirma-

tivement cette question, afin que la Cour puisse ordonner 

contre l'accusée les mesures qu'exige la sécurité publique. 

M Pellis présente la défense de la femme R. 11 lait voir 

due non-seulement elle est folle, mais qu'elle peut n être 

nas l'auteur de l'incendie; son aveu est déjà un acte da-

liénation elle a fait d'autres aveux dont la fausseté est 

clairement établie et les détails, dont elle l'accompagne 

TIRAGE SU JURY. 

La Cour d'appel (1" chambre), présidée par M. Séguier, 

premier président, a procédé en audience publique au ti-

rage des jurés pour les assises de la Seine qui s'ouvriront 

le mardi 16 du courant sous la présidence de M. le prési-

dent Àylies. En voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. D.^monchy , entrepreneur de bàti-
mens, à lîatiguolles; Lemarchaud, négociant, rue Montmar-
tre, 139, Dem iroot, maitre des requêtes, rue Duphot, 13; La-
racine, médecin, rue Saint-André-des-Arcs , 53; Monnayeur, 
maître d'hôt d garni, rue de Rivoli, 30 qua.er; Feré, vérifica-
teur des travaux publics, avenue de Lamothe-Piquet, 4; 
Geoffroy, propriétaire, à Saklt-Denis; Champion de Villeneu-
ve, avocat, rue Saint-Antoine, 81 ; Champion, fabricant de 
châles, rue Neuve-Saint-Eustache, 15; T répagne, notaire, 
quai de l'Ecole, 8; Traxler, sous-chef au ministère de l'inté-
rieur, rue de la Ferme, 13; Poirier, propriétaire, rue des 
Fossés-Saint-Bernard, 32; Beaugrand, joaillier, rueRichelieu, 
60; Davri lé des Essards, marchand de nouveautés, place Ven-
dôme, 1; Scheffer, artiste peintre, rue Labruyère, 5; Martin-
Solon, médecin, rue Sainte Anne, 14; Davy, employé aux fi-
nances, rue de l'Ouest, 20; David, marchand de pierres fuds-
ses, rue Grenier-Saint Lazare, 4 ; Vernet, lampiste, rue du 
Bac, 38; Vernier, propriéiaiie, rue Servandoni 30; Duha-
mel, propriétaire, rue de Monceau. 4 his ; Dulong, référen-
daire au sceau de France, rue Chabannais, 11 ; Duluard, 
courtier-juré, quai de Be.lhune, 16; Guurdault, propriétaire, 
rue Sainte Croix-de la-Bretonnerie, 50 ; Gallien, propriétaire, 
rue du Faubourg-du Temple, 48; Haiu', propriétaire, rue de 
Seine, i9; Rous^elle, propriétaire, rue Haut-ville, 37; Brou, 
propriétaire, rue Saint-Antoine, 129; De Sailly, chef d'esca-
dron d'état major eu retraite, rue du Cherche-Midi, 17; Ha-
lévy, membre de l'Institut, ru3 LaroclvToucault, 17; Orsay, 
propriétaire, rue de la Vieille-Estrapade, 15 ; Trêves, fabri-
cant de broderies, rue du Sentier, 1 ; Vacossin, commission-
naire en marchandises, rue des Bons Enfans, 28 ; Pluyette, 
épicier, rue d..s. Ecuries-d'Artois, 55; Garnon, notaire, à 
Sceaux ; Thorv, propriétaire, rue Culture-Sainte-Cathcrine 
28. 

Jurés supplémentaires : MM. Perrot, rentier, rue de Bondy, 
5 ; Levavasseur, fabricant de becs de lampes, rue Montmoren-
cy, 18 ; Jubé, chef d'institution, rue de la Vieille Estrapade 
5; Delandre, propriétaire, rue Feydeau, 26. 

CHRONltttE 

DÉPARTEMENS. 

ROUCHES-DU-RHÔSE (Marseille), 4 mai. — 'Hier, dans 

l'après-midi, une colonne d'ouvriers des chantiers natio-

naux, qui s'étaient recrutés en partie dans tous les chan-

tiers, se sont rendus, drapeau en tête, à l'Hôtel- de-Ville, 

PARIS, 8 MAI. 

Le Gouvernement a fait démentirj la nouvelle donnée 

par plusieurs journaux que M. le général Oudinot, com-

mandant l'armée des Alpes, avait reçu l'ordre de fran-

chir la frontière. Voici toutefois ce que nous lisons dans 
le Moniteur judiciaire de Lyon : 

« Le général Oudinot est dans nos murs. Il n'est plus 

possible de considérer la guerre comme douteuse ; les in-

tentions du Gouvernement de la République sont mainte-
nant manifestes. Un de ces derniers jours, le général a 

passé en revue, à Anse, le 7' et le 10" régiment de cui-

rassiers, qui y tiennent garnison; après la revue, il a 

prononcé une allocution dans laquelle il a fait appel au 

patriotisme de ces braves militaires, leur a rappelé les ex-

ploits des premières armées de la République dans la 

Lorabardie, ces belles plaines qu'ils allaient bientôt re-
voir. » 

— Aujourd'hui, à dix heures du matin, une messe du 

Saint-Esprit a été célébrée par M. l'archevêque de Paris, 

à l'église Notre-Dame, à l'occasion de l'ouverture des 

délibérations de l'Assemblée nationale. Une affluence im-

mense de fidèles assistait à cette cérémonie religieu-

se qui s'est accomplie avec le plus profond recueil-

lement. On remarquait dans le chœur un certain 

nombre de représentans du peuple qui étaient venus oc-

cuper les places réservées que l'archevêque avait mises à 

leur disposition : le P. Lacordaire se trouvait au milieu 

d'eux en costume de dominicain ; à sa sortie de la cathé-

drale, il a été entouré par une foule compacte d'ouvriers 

qui l'ont reconduit, en faisant entendre de vives acclama-

tions, jusqu'à la voiture de place qui l'attendait près de 

l'administration centrale des hospices. 

— La Cour d'appel a procédé, aujourd'hui, à huis clos, 

en assemblée générale, à l'installation de MM. Aylies' 

Perrot, Hortensius Saint-Albin, Pérignon et Poinsot, Met-

zinger et Lévesque, nommés, par arrêté du Gouverne-

ment provisoire : le 1", présideut de chambre; les 2«, 3% 

4e et 5", conseillers; le 6*, avocat-général, et le dernier 

substitut du procureur-géaéral. Rien que cet arrêté n'ex-

prime pas à l'égard de MM. Agier, Dozon, Champanhet et 

Chalret-Durieu, conseillers, qu'ils sont démissionnaires, il 

est certain néanmoins qu'ils ont été remplacés par les ma-

gistrats aujourd'hui installés qu'après l'envoi de leurs dé-
missions. 

— Un fonclionnaiie belge, M. Virgile, est détenu dans 

la maison de saute du docteur Mitivié, à Ivry, par suite 

d'un jugement émané de la justice, qui prononce l'inter-

diction dudit Virgile, à raison de son état constaté d'alié-
nation mentale. 

11 avait eu d'une demoiselle V... deux enfans naturels 

qu'il a reconnus. Aujourd'hui la mère de ces enfans de-

mandait contre M. Mitivié l'autorisation par justice de vi-

siter le malade, espérant, disait-elle, que sa présence pro-

duirait un effet salutaire sur l'esprit et, par suite, sur la 
santé du sieur Virgile. 

Sa demande était présentée et soutenue par M* Pouget 

a;:ocat, qui invoquait à l'appui le droit naturel qui appar-

tient aux enfans de voir leur père, soit en état de santé 

soit en état de maladie, surtout dans ce dernier cas où lé 
droit devient un devoir. 

L'obstacle à l'accomplissement de ce devoir, à l'extr-

cice de ce droit, vient de M. Mitivié seulement. C'est dons 
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contre M. Mitivié que la mesure doit être ordonnée. 

M* Péronne, avoué, se présente pour M. Mitivié, et sou-

tient que ce docteur a reçu des ordres formels du tuteur 

des enfans pour s'opposer à toute visite qu'eux ou leur 

mère voudraient faire au malade 11 demande donc la mise 

en cause de ce tuteur. 

Le Tribunal, sous la présidence de M. de Belleyme, fai-

sant droit à ces conclusions, ordonne, avant de statuer 

sur la demande qui lui est soumise, la mise en cause du 
tuteur à l'interdiction. 

— La compagnie des agréés au Tribunal de commerce 

«procédé à l'élection d'un membre de la chambre de dis-

cipline, en remplacement de ceux dont les fonctions sont 
expirées et du trésorier. 

La chambre se trouve composée pour l'exercice 1848-

1849, de MM. B:auvois, président; Amédée Lefebvre, 

syndic; Schayé, secrétaire. M' Bordeaux a été nommé 
trésorier. 

■— Les querelles de cabaret ont souvent de bien fu-

nestes résultats : ces résultats sont surtout graves quand 

des Auvergnats s'y trouvent mêlés ; et c'est ainsi que, 

dans la nuit du 25 au 26 novembre dernier, vers minuit 

et un quart, un honnête ouvrier, Antoine Poujouly, a 

trouvé la mort à la suite d'une discussion qui s'est élevée 

chez le sieur Dumain, marchand de vins, rue du Mail. 

Plusieurs individus étaient attablés chez lui à cette heure 

avancée, circonstance qui lui a valu des reproches sévères 

et mérités de la part de M. l'avocat-général Meynard de 

Franc, quand Bidon et Chastan y arrivèrent. Lemoine, 

qui était déjà là, renouvela une vieille querelle de jeu 

qu'il avait eue avec Bidon, et une discussion des plus vi-

ves s'engagea. Antoine Poujouly y prit le parti de Le-

moine, Chastan prit le parti de Bidon. 

Le marchand de vins, qui avait eu le tort grave de rece-

voir chez lui des buveurs à cette heure avancée de la nuit, 

racheta en partie cette faute en séparant les disputeurs, 

et en mettant Chastan, le plus acharné de tous, à la porte 

de son établissement. Chastan, qui est charbonnier, et 

par conséquent Auvergnat, ne renonça pas à se mêler d'u-

ne querelle qui, après tout, ne le regardait pas, et il trou-

vale moyen de rentrer chez le marchand de vins. 

Cette fois, ce fut à Poujouly qu'il s'attaqua. Une lutte s'en-

gagea; on poussa les combattans dehors, où ils roulèrent 

tous les deux dans le ruisseau, puis on les sépara. 

Chastan rentra chez lui, s'arma d'une petite hachette, et 

se plaça sur le seuil de sa porte, devant laquelle Poujouly 

devait nécessairement passer pour regagner son domicile 

de la rue Montmartre. Poujouly était avec Lemoine. «Ve-

nez donc, lâches, leur cria Chastan,dès qu'il les aperçut.» 

A cette provocation, Poujouly, malgré les efforts de Le-

moine, se précipita à la rencontre do Chastan, et celui-ci 

lui asséna sur la tête un coup de la hachette dont il s'était 
armé. 

Six jours après, Poujouly succomba des suites de cet 

acte de violence. 

C'est à raison de ces faits que Chastan était traduit au-

jourd'hui devant le jury sous l'accusation d'avoir fait à 

Poujouly une blessure volontaire qui avait occasionné la 

mort de celui-ci, bien que ce résultat ne lût pas dans sa 
pensée. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Meynard de Franc, qui s'est appuyé sur les rapports et 

sur les dépositions des docteurs Bavard et Forget, pour 

insister sur la nécessité d'une répression. 11 a rappelé que 

Chastan est d'un caractère violent, circonstance qui res-

sort d'une condamnation correctionnelle à 16 francs d'a-

mende et à 800 francs de dommages-intérêts pour une 

blessure par lui faite à un Auvergnat de ses amis. 

M' Chamblain, avocat, présente la défense de Chastan. 

Le jury, après une cour'.e délibération, a déclaré Chas-

tan coupable, mais avec des circonstances atténuantes. 

Chastan a été*condamné à deux mois de prison. 

— Plusieurs nominations viennent d'avoir lieu à la pré-

fecture de police, tant dans le service actif des commissa-

riats que dans le service intérieur des bureaux. Les voici : 

M. Boissier, ex-maréchal -des-logis de dragons, est nom-

mé commissatre de police du quartier Saint-Antoine, en 
remplacement de M. Bouley. 

M. Primorin, officier de paix du 2* arrondissement, est 

nommé commissaire de police du quartier de la Banque, 

en remplacement de M. Mouillon, qui est nommé au quar-

tier Feydeau, en remplacement de M. Deroste, admis à 

faire valoir ses droits à la retraite. 

M. Barlet fils, commissaire de police de Montrouge, 
passe au quartier de Chaillot. 

M. Doyen, commissaire de police de Bercy, ci-devant 

des communes de Montmartre et des Batignoiles, est ré-
voqué de ses fonctions. 

M. David, officier de paix, chargé de l'inspection des 

voitures, est admis à la retraite et remplacé par M. Guy, 
ancien voyageur du commerce. 

M. Tiphaine est nommé chef de bureau en remplace-
ment de M. Nicolas, admis à la retraite. 

M. Lechallier est nommé inspecteur-général de la na-

vigation en remplacement de M. Dumoulin, admis à faire 
valoir ses droits à la retraite. 

—Nous rapportions dans notre dernier numéro la nou-

velle donnée par un journal, de l'évasion de M. Çhampol-
lion-Figeac, ex-conservateur des manuscrits a la Biblio-

thèque nationale, inculpé de divers détournem-ms, et qui. 

disait-on, avait obtenu son transfèrement du dépôt dans 

une maison de sauté. Depuis le 30 avril dernier, époque a 

laquelle a été mis à exécution le mandat d'amener décerne 

contre lui par M. Haton, juge d'instruction, M. Champol-

lion-Figeac n'a pas cessé d'être écrouo à la préfecture de 

police. 

— On s'occupe de reviser avec soin la composition de 

la garde républicaine dans laquelle, au premier moment, 

s'étaient introduits des individus dont la moralité n était 

point suffisamment connue. 

Aujourd'hui, un lieutenant a reçu l'ordre de quitter im-

médiatement son quartier. Cette injonction lui a été faite 

dans des termes tels, qu'il a dû y obtempérer sans répli-

que et sur-le-champ. Certains antécédens relevés sur les 

sommiers judiciaires de la préfecture de police ont motivé 

cette mesure. 

Un capitaine adjudant-major du même corps, ci-devant 

marchand de billets de théâtre, vient également d'être 

exclu. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 6 mai. — Un sieur Sylvester, 

ancien maître d'école, était devenu directeur de la banque 

succursaliste de Lincoln et de Lindsey, à Brigg. Des spé-

culations malheureuses sur les chemins de fer l'ont ruiné; 

il a disparu en laissant dans la caisse de la compagnie un 

déficit de 8,000 livres sterling (200,000 fr.). 

— Le nombre des jeunes élèves qui passent les exa-

mens pour obtenir le grade d'attorneys près de la Cour 

du banc de la Reine et de solliciteurs en Cour de chancel-

lerie augmente d'année en année. Dans la journée d'hier, 

cent soixante-dix-sept jeunes gens qui avaient satisfait 

aux conditions requises ont été admis. 

Cinq o/o. Joui «s du 22 mari. 
Quatre 1/20/0, j. du 22 mari. 
Quatre a/ojouiss.du 22 mari. 
Trois 0/0, jouiss. du 22 dèc. . 

Trois 0/0 emp. I847,j.22déc. 
Actions do la Banque 
Rente de la Ville , 
Obligations de la Ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin 
Caisse Ganneron 

Quatre Canaux, avec primes. 
Mines de la Grand'Combo. . . . 
Tissus de lin Maborly 

Zinc Vieille-Montagne 
Rente de Naples 

— Récépissés de Rothschild. 

6» 75 

•17 50 

1415 — 

2150 _| 

7* 

l '/•dèrÈsr:——^ Ks
P«gne, deul 

Deïtedi*è4r.»«?v£ 

3o'^
1S!

'"
 inlèrê

'>«'-'' 

_ ~ l»4a,' 
- ,7, '842.; 

2 >/>h°CaTei " 5 '-'-::' 

Mtsd'Auinchè
émcw

"-:: 
I
5
 o/oauinchieà;---' 

CHEMINS DE 

AU COMPTANT. Hier. Aujourd. 
Saint-Germain. . . . 
Versailles r. droite. IOS _ 
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— rive gauche. 102 50 102 50 

Paris a Orléans. . . . 520 — 525 
395 — 3»5 

Rouen au Havre. . 200 
Marseille à Avig. . . 200 20* 

85 — 85 
Orléans à Vienon . — 

213 75 
Boulog. à Amiens. — 

Orl. à Bordeaux.. . 395 392 5n 
Chemin du Nord . . 338 75 341 25 
Monter. àTroye». . 115 — 115 
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les prisons et hôpitaux de cette ville. Cet or>,,c ?
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M»« Béjazet, se vend 78 c, à Paris, chez Trelë ̂
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-ut; Paul Masgana et Perreau', galeri^dè »H « 

iges Choiseul, du Commerce et de l'Opéra L i S sux 

Bourse de Paris du 8 Mal 1848. 

AU COMPTANT. 

FIN COURANT. 

5 0/0 courant 
3 O/o, emprunt 1847, fin courant 
3 0/0, fin courant 
Naples, fin courant 
3 e /o belge 
5 0/0 belge.. 
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Giraudier, Th. Guymon et Charavay frères. '
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: — La brillante troupe équestre du Cirque n« 

Champs-Elysées annonce ses dernières représenta i *
1
 ^ 

dres: sous peu de jours elle rentrera dans Pari. ?
s
 * 

...... .. ... ... ,]'.._ ... , . - . . . , . _
 ttt

 ia, cha *n^. . 
couronnes et d'or, et tout aussitôt le magnifique 
Marigny rouvrira ses portes à la foule. aro Philos 

SPECTACLES DU 9 MAI. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Phèdre. 
OPÉRA-COMIQUE. — 

ODÉON. — 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Monte-Cristo. 

VAUDEVILLE. — Ah ! enfin ! Beauvoisin, Don Quichotte 
VARIÉTÉS .-- La Roue de la Fortune, une Poule les T 
GYMNASE. — Mauvais sujet, le Marchand, Encore du RT

S 

TUSATREMONTANSIER. — Pauvre Aveucle l'Acad™;^
 eur 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Robert Macaire.
 awwemici(in

-
GAITÉ. — La Foi, l'Espérance et la Charité. 
AMBIGU. — Rabelais à Rome. 

Ventes immobilières» 

AUDIENCE DBS CRIEES. 

5? HOTEL ET MAISONS %%t 
TAIGNET, avoué à Paris, rue de Hanovre, 21. — Adju-
dication le mercredi 10 mai 1348 , en l'audience îles 
criées du Tribunal civil de la Seine, séant au Palais-de-
Juslice à Paris, deux heures de relevée, 

En trois lots, qui ne pourront Être réunis, 
1« D'un Hôtel et ses dépendances, situés à Paris, rue 

des Petites Ecuries, 42; 

2° D'une Maison de. campagne, avec jardin anglais et 
potager, terre et bois en dépendant, situés à Saint-Leti-
T&verny, près de Montmorency (Sdne-et-Oise), rue du 
Carrefour de Vauceltes, à la Forêt ; 

3» Kt d'uno autre Maison de campagne, avee terrain 
derrière ladite maison, planté partie en jardin et partie 
en verger, situés à, Groslay, près de Montmorency, Gran-

de-Ruc de Groslay, 142. 

Mises à prix. 
l"!ot: (60,000 fr. 
2« lot : 40,000 fr. 
3" lot : 16,000 fr. 

S'adresser pour les renseignfmens : 

I* A M" Castaignet, avoué, rue de Hanovre, 21, déposi-
taire des titres ; 

2° Et à M' Boucher, avoué, rue des Prouvaires, 32. 

(8044) 

Pari 

- VASTES TERRAINS S &E 
RIN, avoué, rue d'Alger, 9. — Vente, en l'audience des 
criées, le 27 mai 1848, 

DJ vastes Terrains, sis à Paris, rue de Clichy, 10, 12, 
14, 16, 18, 20 et 28, divisés en sept lots, les cinq pre-
miers ayant une façade de 13 mètres 15 centimètres, sur 
une profondeur de 48 mètres 50 centimètres ; le G" une 
façade de 12 mètres 12 centimètres sur 51 mètres 43 een-

| ÛmëtrèB de profondeur, et le 7
e
 une façade de 10 mètres 

26 centimètres sur 53 mètres 6 centimètres de profon-
deur. 

Mise à prix pour chacun des cinq 
premiers lots : 80,000 fr. 

Et pour chacun des deux derniers : 75,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M' 3 René Guérin, Pierret, Mouillefarine et Boucher, 

voués ; 

A M" Trépagne, notaire ; 
Et sur tes Jienx. (8047) 

SERRE! DES CHÀMPS ÉLYSÉES. 
L'assemblée générale extraordinaire des action 

naires de la compagnie immobilière des Serres 
des Champs-Elysées, qui devait avoir lieu le jeudi 
11 mai, est définilivement remise au samedi 27 
mai courant, heure de midi, au siège de la société, 
avenue des Champs-Elysées, 39. 

Actes 
off. du GOUVERNEMENT PROVISOIRE 
Dans l'ordre chronologique, depuis son installation 
jusqu'à ce jour. Un très fort vol. in-8°, S francs. 
GARNOT et BARBA , rue Pavée-Saint-Germain, 7. 

.(888) 

pour 
la 

hilité. Ils jremplacent avec avamage les
 m

. 
teaux en toile cirée et sont d 'un ustige presau» 
néral parmi MM. les officiers de l'.

rm
,tp _ uj

e
' 

RATTIER et GUIBAL, 4, rue des Fo^MonC 
tre

' - (865) 

DIRECTION 
A ROUEN , 

RUE ÂNCR1ÈM, N- 33, 

SOCIÉTÉ D'ASSURANCE MUTUELLE 

ENTINE A PARIS 

RllE LE MOIRE, N, 21 ■ 
[OBILIÈRE ET IMMOBILIÈRE CONTRE! L'INCENDIE 

MANTEAUX IMPERMÉABLES 
GARDE NATIONALE et L'ARMÉE. 
Ces manteaux, de formes variées, tels que Plaids, 

Collets, Cabans, etc., sont confectionnés en tissu 
simple, caoutchouté, ce qui les rend fort souples 
et légers et permet de les établir à des prix modé 
rés, tout en garantissant leur parfaite imperméa 

A louer, bel'e habitation de campagne, située à Mi-
gneaux, près Poissy, sur la rive gauche de la Seine, con-
sistant en grande maison meublée, nombreuses dépe»-
dances, très beau parc de 40 heetares, magnifiques eaux, 
très belle vue, etc. 

S'adresser à M. Sance, concierge. (846) 

|fAIT L'assemblée 
tuUflli généralean-

LOBE] 

des LSINES, FABRIQUES et MANUFACTURES. 
Autorisée par ordonnances royales des 7 juillet 1840 et 25 juillet 1846, pour les épartemens ci-après : Seine-Inférieure, Seine, Eure, Oise, Somme, Nord, Pas-de-Calais, 

Ardennes, Aisne, Marne, Seine-et-Marne, Stine-el-Oise, Calvados, Orne et Manche. — Mise en activité le l'
r
 novembre 1843. 

i fabricant de draps; PICQUOT-DESCHAMPS, filateur ; 
MOtUGtî. raffm. de sucre ; DOUGNAO, filateur de coton ; 

IQUENET aîné, teinturier; LEVAVASSEUR (Robert), épu-
' râleur; RICARD, constructeur-mécanicien ; •KEVEZ (Léo-
1
 pold), filateur; CUVEUER, meunier, maire de Darnétal. 

CONSEIL D'ADMCNISTHATIOW : 

MM. MALETRA père, fabricant de produits chimiques, 
président; STACKLËR, fabricant d'indiennes; VIS1NET, 
directeur du g.iz de Saint-Sever; TH. GHENEV1EUE, ' 

MM. PREVOST, rafflneur à Paris ; BAUDOUIN, fabri-
cant de cuirs vernis; TASSEL jeune, filateur. 

DIHECTEURS : 

MM. ALPHONSE AUViîAY , GA1GNOEUX. 

4
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' comptes vérifiés et arrêtés par le conseil d'administ de LA CLEMENTINE, il appert q'.e, pendant les quatre années depuis les-

llAultuluL. "" uUiîll 1 u'iUunllUa 1
uelies

 la société est en activité, ta contribution aux sinistres pour losusinïs et fabriques ci-après désignées a été fixée comme suit 

DESIGNATION DES USINES , FABRIQUES ET MANUFACTURES. 

Fabriques de calicots et de tissus de fil ou de coton sans filature, fabriques de bougies ou de chandelles sans fonte de 
suif, scieries mufs par l'eau, fabriques de savon, de plomb laminé, de chapfaux, d'épingles, de soude, de lapis, de voitu-
res, de tardes ; brasseries, louions, blanchisseries avec séchoir à froid, bains, machines et mécaniques. 

Teintureries avec séchoir à froid, forgis, fonderies, fabriques de draps sans filature, moulins à blé, machines à vapeur, 
toiles peintes 

Fabriques d'indiennes, de colle-forte; papeteries sans élendoirs, moulins à huile, scieries mues par la raprur, fabri-
ques de chandelles avec fonte de suif, tufies et dentelles, distilleries dYsux-de-vie, flambages et grillages d'éton is. 

Filatures de laine peignée ou sèche, teintureries avec séchoir à chaud, moulins à vent, cuirs et métaux vernis, verre-
ries, poteries. 

Filatures de laine grasse, papeteries avec étendoirs, produits chimiques inflammables; sucre de betleraves, chauffage 
et cuite à la vapeur. 

Papeteries, anciens procédés ; sucre de betteraves, chauffage et cuite avec calorifères ; térébenthine et vernis. 
Filatures de coton chauffées a la vapeur, éclairées au gaz; filatures de lin. 

Filatures de coton chauffées à la vapeur et non éclairées au gaz; raffinerie de sucre, cuite à la vapeur, fabriques de 
ouate. 

Filatures de coton chaeffées par poètes *t éclairées i l'huile ; fabriques de garance avec calorifères. 

et pour X,000 francs de valeurs assurées. 

1" A3SBE. !»• ANNÉE. 3mc ANNÉE. 4 'ne ANNÉE. BiOYENNE. 

Fr. c. Fr c! Fr C. Fr. C. Fr. C. 

• 18 0 75 0 63 0 59 0 53 

0 22 0 90 0 76 0 71 0 64 

0 30 i 19 1 02 0 95 0 86 

0 45 i 71 1 53 1 43 1 30 

0 60 2 38 i 04 1 90 1 73 
0 75 2 98 2 55 2 38 2 16 
0 SO 3 Si 3 06 2 85 2 59 

1 05 4 18 3 57 3 33 3 03 1 20 4 77 4 08 3 81 3 46 
Les contributions s'appliqueut aux bâtimens construits en piirres, briques ou moellons, < t aux mobiliers et marchandises répostes dans des batlmens de cette nature. 

MM. les manufacturiers qui désireraient obtenir des renseignemens plus étendus ou sa faire asaurer, sont invités à adresser leurs demandes à la direction, où à l'un de MM. les membres du conseil d'administration. (Affranchir.) 

2fr 
HNÂISES. INSEGTO MORTIFÈRE. 

Pharmacie Leperdriel; faubourg Montmartre, 7! 

, dS^Ojâ â ENVELOPPES GLACEES. — PA PIES 

|w A LETTRE superfin glacé, 25 et 0 50 c. les 120 feuilles; extra-supérieur, 75 c. 
et i fr. (initiales). — PAPIER ÉCOLIER . 20 c. la 

main — CIRE FINE , 10 c. le bâton. —Rue NEUVE St-Marc, il, 
et rue Joquelet, 8, au t", près la Rourse. (806) 

PAPETERIE D'ÉCHAl 
nuelle des actionnaires aura lieu le lundi «"^ 
1848, a deux heures, place des Victoires, 5 

 (889) 

un joli appartement au froi«i<m< 
. composé de : antichambre, cuisine' 

salle à manger, salon, deux chambres à coucher' 
prix, 1,300 fr. On peut louer également un m-de-

chaussée propre à établir des bureaux. — S'adres-
ser rue de la Victoire, 2 ter, de 9 à 1 heur». (796: 

AUX CONSOMMATEURS DE CHARBON. 
MAeise nu CHARBON DE BOIS, 

C'2I &HROY 19E TE Rit 12 et COKE. 

A la Cbapelle-Saint-Senif , Gramle-Xu» , S*. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablinsetwst 
du Charbon de bois à de» prix trè» modérés, d'un» qtu-
lité supérieure et garanti sans odeur ni fumeroai. 

Ecrire sans aflranchir à M. C0UL0N, gérant. 

PaiX DES CHARBONS : 

t fr. 15 c. Charbon l™ qualité, 
Id. moyen I

r
« qualité, 8 15 

Petit charbon, 7 75 
Grenaille, « 50 
Poussier, 3 fr. S0 e. à S 

AVIS. 
Toutes les Annonces ûe MU. les Officiers ministériel** 

île quelque nature qu'elles soient, celles relatives »«•* 

Sociétés commerciales, aux Compagnies de Chenilu» *
c 

fer, doivent être déposées directement au bureau de I» (*
a
' 

zette des Tribunmïan» 

Toutes les autres Annonces sont reçues , soit dans les bureaux du Journal, «oit &
 !l 

COMPAGNIE GÉNÉRALE D'ANNONCES , place de la Bourse, 8. 

La pabUcallon légale «Se» Actes «le Société est obligatoire, ponr l'année 1848, «tans tes Peêites-ASHclies, la Gazette «les Tribunaux et le Droit. 

SOCIÉTÉS. 

n 'un jugement rendu par le Tribunal 
de commerce de la Seine, sous la date 
du 25 avril dernier, 

Entre t» M Adolphe ROCHE, demeu-
rant i Paris, rue Richelieu, iu4, d'une 
part ; 

Et 2« MM. RAMBAUD, VERCHÈRE, 
GOUGAUD, tous trois négociaus, domi-
cilies à Paris, rue Crétry, 1, d'autre 
part ; 

Il appert: 
Que la société en nom collectif pré-

eéderom nt formée entre les susnom-
més pour l'exploitation d'un éialil s-
•emenl de tailleur à Paris, rue Grétry, 
l, a été déclarée nullo faute d'être re-
vêtue des formalités prescrites par la 
loi. 

Pour extrait. Emile PROKIE». 

(9241) 

Par un acte de société sous seing pr.' 
TÂ, daté du Ï3 avril 1 848, entre Antoine 
ALI.ÏliZ et Victor GRAND, domiciliés 
rue dos PetiteMicuries, 30, enregistré 
par M. de Lestang, le 4 mai 1848, et 
pour lequel la somme de i fr. 60 c. a 
lié payée ; 

Il appert : 

i» La raison sociale sera ALLIEZ et 
GRAND, lesquels sont seuls gérans, 
ayant la signature ; 

2» Le s.ége de la société est fixé à 
Paris, pour le terme de six ans, à da-
ter du t" mars 1848, et Unissant Un 
dèci mbre l&M : 

3" La so.'iélé s'occupera principale-
ment du commtrce en commission 
pour la vente tt l'achat de marchau 
dises. 

Pour extrait conforme. 
Paris, le 5 mai H48. 

ALLIEI et GRAND . (9240) 

Par acte du l" mai 1848, la .société 
form*e entre MM. CIIARNACX et CAR-

TF.RON, par acte du 20 décembre 1836, 
prorogée par acte du i" octobre 1817, 
pour l'exploitation d'une maison de 
Banté, boulevard Montparnasse, 63, a 
été déclarée dissoute, 

8 mai 1848. CUARXAUX. 

D'un acte passé devant .M» Etienne-
Auguste Maillier, notaire à llouian 
(Seine-et Oise) , soussigné, qui en a 
gardé minute en présence de témoins, 
le 26 avril 1848. portant celle mention: 
Enregistré à Iloud m le 3 mai 1848, fo-
lio uo, r--cto, case 1"; reçu 5 fr. 50 c. 
pour décima. Signé ISailly ; 

Contenant établissement de société 
entr.- : 

t« M. Alexandre-François BAL'DET-
DULAUY, ancien député, doelfur-mé-
d cin et cultivateur, demeurant à La 
Chesnaye, commune de Condé-sur-
Vesgres, canton de Houdan ; 

2» M. PaulLE.NOIR, ébéniste, demeu-
rant à Paris, rue Beautreillis, 15 ; 

3« Et M. Antoine-Louis BOISSY, ébé-
niste, demeurant aussi à Pari», rue des 
Blancs-Manteaux, 43 : 

li appert : 
Qu'il a élé créé une société par ac-

tions entre M VI. BAUDET-DULARY, LE-
NOlRct BOISSY susnomniés,fouaateurs 
de la société, et ceux qui par la &uit< % 

adhéreront aux statuts de celte société 
eu prenant des actions. 

1 Cène société sera eu nom collectif à 
l'égard de MM. Uaudet-Dulary, Lenoir 
et Biiissy.et en commandite à légard 
des associés simples uailleurs de fonds. 

La soctéta prendra le nom de Colo-
nie agricole. le manufacture deCondé. 
La raison sncial.' sera BAUDET-DULA-
RY, LENOIR, BOISSY et C. 

Les affaires de la société seront gé-
rées cl administrées par les signataires 
fondateurs, MM. Itaudet-Dulary, Lenoir 

etBoissy, (t loutes autres personnes 
qui seront agréées par eux. 

Le siéço de la société est provisoi-
rement a Paris, rue des Blancs-Man-
teaux, 43, au domicile de M. Boissy. 

La durée de la société est fixée à 99 
ans, à parbr du jour de l'ac.e extrait. 

La socié ô a pour but : 1» De fonder 
une association agricole et manufac-
turière à Condé-sur-Vesgres, départe-
ment de Seine-et-Oise ; 2" de partager 
entre les actionnaires capitalistes et les 
travailleurs les bénéfices résultant de 
toutes les opérations de la société. 

Le fonds social provisoire est fixé à 
100,000 fr. représentés par 200 actions 
de 500 fr. Ces actions peuvent être 
subd visées en coupons de 250, de 100, 
de ÏO et de 25 fr. 

L'administration de la société se com-
posera : 1» D'un directeur; 2» d'un 
conseil d'à tminislration . 3° d'un co-
mité de surveillance. 

Le directeur sera nommé par le con-
seil d'admihis ration, composé des fon-
dateurs de la société, et de ceux qui 
pourront être adjoints par la suile : il 
aura seul la signature sociale, dont il 
ne pourra faire usage que po; r les be-
soins de la société. Il ne pourra con 
tracter aucun emprunt, ni souscrire 
aucun billet ou obligation, les affaires 
de la société devant se faire au comp-
tant. 

Le terrain sur lequel la société est 
établie est apporté par M. Baudet-Du-
lary, qui aura droit, à raison de cet 
apport, a 48 actions. 0e terrain, d'une 
quantité de 34 hectares, fait parlie de 
I ancien domaine de La Chesnaye, si 
tué commune de Conde-sur-Vesgre«. 

Pour extrait. MAILLIER . (9242, 

îiiiiiiidAL m mmm, 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de Pun'.s, du 29 JBIK 1847 , qui de-
durent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour .-

Des Mies POTEAC (Eugénie et Cé 
lesline), mdes de rulians et nouveau-
tés, au Palais-National, galerie Valois, 
147, nomme M. Couriot, juge-com-
missaire, et M. Brccillard, rue de Tré-
vise, 6, syndic provisoire [S" 7331 du 

gr-li 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à ic rendre au Tribunal 

de commerce, de Paris, salle dus assem-

blées des faillites, M M. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des Dlles POTEAU, mdes de rubans, 
galerie Valois, 147,1e 13 mai i 12 heu-
res [N° 7331 du gr.j; 

Des sieurs DE BROSSARD frères, 
nég en merceries, rue Si-Denis, 92, 
le 13 mai à 13 heures [N° 8264 du gr.]; 

Du sieur CHEVALIER (Charles), op 
ticien, cour des Fontaines, 1, le 13 mai 
à 2 heures [N" 8285 du gr.J; 

Pour assister à Va>semblre dans la-

queile M. le ju^e-eommissaire doit les 

consulter, tant sut
1
 la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que. sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus.sont priés de rcmetlreau greffe 
leurs adresses, afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquente» 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

MM. les créanciers composant l'union 
de la faillite du sieur MALOlNElils, nég 

r. Coqiiillière, 39, en retard de faire té-

rifier et d'affirmer leurs créances, sont 

invités à se rendre, le 11 mai à 9 heu-
res très précises, palais du Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordinaire, 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le j uge-commissaire, pro-
céder à la vérification et à l'affirmation 
de leurs dites créances [N» 5317 du gr .J; 

CONCORDATS. 

Des sieurs LAÇASSE et MARIE, mds 
de châles, rue Richelieu, 74, et desdits 
sieurs personnellement, le 13 mai à 10 
heures i|2 [X- 68:6 du gr.]; 

Du sieur POYTItEXEAU (Denis), md 
de vins, à Gentilly, le 13 mai à 2 heures 
[Si" 7285 du gr .J; 

Du sieur CHEVALIER (Jacques-Ga-
briel), md d'j métaux, fauh. Montmar-
tre, 47, le u mai à 2 heures [N« su* 
du gr.]; 

Du sieur RACKET aouis-Josepb), 
mdde papiers peints, à Batignoiles, le 
13 mai à ïo heures 1|2 [N» su» dugr.]; 

Du sieur FOULQUIEIt (Jean-Itoger-
Edrnond). nég.-commiss. , rue Casti-
glione, n,le u mai à 12 heures r.\'° 
7726dugr.l; 

Du sieur DEMORE (Napoléon-Guil-
laume), serrurier, à Grenelle, le 13 
mai à 10 heures i|2 [N" 7978 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de. la faillite et délibérer sur U 

formation du concordat, ou, s'il y alù u, 

's'entendre déclarer en état d'union, et, 

dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de U 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont ineitis à produire, dans le délai 

Enregistré à Paris, le 
Reçu un franc dix centimes , 

Mai 1848, F. 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Des sieurs LIONS et C«, mds de vins 
en gros, à Courbe-voie, enlro les mains 
de M. Ouval-Vaucluse, rue Crango-
aux-B:-lles, 5, syndic de la faillite ffll» 
8.-20 du gr.]; 

Du sieur MIGNON (Marie-Augusl»), 
md de nouveautés, rue de laCaaussêe-
d'Anlin, 28, entre les mains de M Bou-
let, passage Saulnier, 16, syndic de la 
faillite [N» 8252 du gr.]; 

Peur, en conformité de l'article 1,1)1 

Je la loi du Î» mai i838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après Vexpira-

tion de ce délais 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. le» créanciers composant l'u-
nion de U faillite du sieur MORIN (Joa-
chim), tenant apparbîmens meublés, 
rue de l'Odéon, n. 35, sont invités à 
se rendre, le 13 mai i 10 heures et 
demie précises, au palai» du Tribunal 
de commerce , »allo des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
1 art. 537 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions el donner leur avii. 
suM'excusabilité du failli [N

U
 7339 du 

MM. le» créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur DAMBUUN 
(Alidré-F.milc), fabricant de caïquel 

les, rus Sainte-Avoie, 63, soin Invités 
■ «e rendre, le 13 mai 4 10 heures 
lp précises, au palais du Tribunal 

de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'article 
537 delà loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter; leur donner décharge de leurs 
tondions el donner leur avis sur l'ex-
cusabilité du failli [N* 4011 du gr.]. 

ASSEMBLÉES DU 9 UAI 1848. 

SXX-F uxui-.is : Propillet, distillateur, 

synd. — Manche, md de vin.s, redd. 
de comptes. — Bonhoure, limoua 
di«r, id. — Dame Noirol, len. hôtel 
garni, id. 

Dix HEURES i]2 : Rouget père, tailleur, 

synd. — Dame Chipault, ten. hôlel 
garni, vérir. - Villette-t'ourrè, nég., 
id. — Jeanne, anc. limonadier, clét. 
— I 'aloquB, md de vins, couc. — 
V. Demiches elsœur, passementiers, 
id. 

MIDI : Dervois atné, lailteur, synd. — 
Fritsch, carrossier.clOt.—Dllc l'Iain, 
ayant tenu maison de santé, cone. — 
Martel, carrier, rem à huit. 

DEI:X HEURES .- Sauiadc, giiêlrier,«y»d. 
— Dlle Symon-Delalreiche,' lingère, 
clôt. — Veuve Gatine, nég ,conc. 

TROIS HEURE » : Diard. enl. de menui-
serie, vérir. — Guilard, anc. porteur 
d'eau, clôt. — Porée, grainetier, 
conc. 

Séparation*. 

Demande en séparation de bien» enir» 
Marie-Anno-I.éocadic FW.EMBAS et 
Jacquet - Philippe - EugoneGONTIE, 
rentier a Paris, ru» B'irgère, li-
Denormandie, avoué. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT , HUE NEUVE -DES-MATHURINS , 18. 
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